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"Le nombre d'élèves à besoin spécifique pris en
charge dans des établissements scolaires

a été multiplié par sept, passant de 3.375 pour
l'année scolaire 2014/2015 à 23.722 pour

2016/2017." 

NOURIA BENGHEBRIT

LA 49E ÉDITION DE LA FÊTE DU TAPIS DE GHARDAÏA
AVANCÉE AU 18 MARS

SS onatrach et la direction générale des forêts  ont signé
une convention aux termes de laquelle le groupe
pétrolier finance l'achat de plus de 530.000 arbres des-

tinés à une vaste opération de reboisement à travers 20 wilayas
du pays. La convention a été signée par la directrice des
eessources humaines à Sonatrach Assia Benkherief et le
directeur général des forêts, Abdelmalek Abdelfattah.
Cette opération d'envergure touchera les wilayas de Chlef,
Laghouat, Batna, Béjaïa, Bouira, Tlemcen, Tiaret, Tizi-Ouzou,
Alger Jijel, Sétif, Skikda, Constantine, Mostaganem ,Oran,
Boumerdès, El Tarf, Tissemsilt, Tipaza et Ain Defla, a-t-on
expliqué. Dans ce cadre, la compagnie pétrolière finance l'ac-
quisition des arbres pour un montant de près de 32 millions
DA tandis que la direction générale des forêts prendra en
charge l'exécution de cette opération de reboisement avec la
participation du mouvement associatif. 
Lancé au début de cette année, ce programme de reboisement

s'étalera jusqu'à fin mars et permettra de planter des arbres de
différentes espèces, dont le caroubier, le pin pignon, le cèdre,
le chêne-liège notamment au niveau des parcs nationaux et
des barrages.

LL a 49e édition de la Fête nationale du tapis se déroulera du
18 au 22 mars prochain à Ghardaïa. Prévue initialement
du 21 au 24 mars, cette fête a été avancée en raison de la

tenue à Alger d’un salon international de l’artisanat prévu du
23 au 29 mars prochain. Les responsables de la wilaya chargés
des préparatifs s’efforcent, en mettant à profit les richesses de
l’art traditionnel domestique que recèlent les localités de la
wilaya, d’attirer un grand nombre de touristes et autres per-
sonnes intéressés par les tapis traditionnels afin d’en faire
bénéficier l’économie locale. 
En prévision de cet événement à caractère national, de nom-
breuses opérations d’embellissement de la vallée du M’zab
sont effectuées par les services de la commune. Par cet événe-
ment à caractère culturel, les autorités locales visent à pro-
mouvoir l’attractivité de la région en matière d’investisse-
ments économiques et d’oublier les douloureux événements
qu’a vécus la région pour lui permettre un décollage
économique créateur de richesses et d’emplois. 

Les professionnels de l’artisanat, attendus à cet événement,
présenteront les créations et innovations de leurs productions
artisanales à forte valeur culturelle et artistique, tout en pro-
posant aux visiteurs la quintessence de l’artisanat national.

L 'L ' ouverture d'un café féminin à Djelfa, un audacieux
"rêve" concrétisé grâce à la détermination de deus
jeunes amies, renseigne sur l'émancipation de

l'Algérienne et sa capacité à affronter les stéréotypes. Bensaâd

Naziha et Boulenouar Ismahane, les deux jeunes gérantes de
l'unique café féminin de la capitale des Ouled-Nail, implanté
jute en face du siège de la wilaya, confient avoir rencontré de
grandes difficultés pour réaliser une "idée folle", fruit de
l’imagination débordante de  Naziha. Cette dernière ne trouve
par son idée si "délirante", puisque le café a fini par voir le
jour. Elle reconnaît, cependant, que son expérience acquise
dans son ancien métier de chargée d'accueil dans un hôtel a été
un facteur favorable à la concrétisation du projet. Le lance-
ment du café a été particulièrement difficile. Beaucoup s'y
étant opposés, ont déploré les deux jeunes femmes qui ont
gardé un goût amer des "attaques méprisantes" qu'elle rece-
vaient via les réseaux sociaux. "Mais nous avons tenu bon", a
assuré Ismahane, technicienne dentaire de formation. Le pro-
jet fut ainsi réalisé en août 2016 pour offrir à la femme
djelfaouie un espace où passer agréablement son temps libre.
Les pannes ou autres imprévus, nécessitant une intervention
masculine, se font en dehors des heures d'ouverture.

OUVERTURE D'UN CAFÉ... FÉMININ À DJELFA

SONATRACH FINANCE UNE VASTE OPÉRATION
DE REBOISEMENT IVRE... ELLE PROMENAIT

SON PETIT-FILS SUR UNE
BANDE D'ARRÊT

D'URGENCE
Quatre mois de prison avec sursis et
une obligation de soins :  c'est la peine
prononcée  à l'encontre d'une grand-
mère, retrouvée ivre le 23 août dernier
alors qu'elle promenait son petit-fils
dans une poussette sur la bande d'arrêt
d'urgence de l'A23, près de
Valenciennes, dans le Nord.
Le procureur pointe un "comportement
irresponsable." Elle comparaissait pour
mise en danger de la vie d'autrui
devant le tribunal correctionnel de
Valenciennes. "C'est un miracle qu'il
n'y ait pas eu d'accident", s'est agacé le
procureur de la République qui a
brandi un rapport de la sécurité rou-
tière assurant que la durée de survie
d'un piéton sur une autoroute est de 15
à 20 minutes. Selon toute vraisem-
blance, la grand-mère est restée une
bonne demi-heure sur la bande d'arrêt
d'urgence, à marcher sur 2 kilomètres.
Le procureur a aussi pointé du doigt
l'absence ou presque d'eau pour le
bébé. Le département du Nord était ce
jour-là en alerte canicule...  

SES ENFANTS
SABOTENT EN DIRECT

SON INTERVIEW
À LA TÉLÉ

La Terre ne s’arrête certainement pas
de tourner parce que papa travaille et
passe à la télé. Robert E. Kelly en a fait
les frais vendredi 10 mars.
Interviewé en direct par la BBC, ce pro-
fesseur de sciences politiques est inter-
rompu à deux reprises par ses enfants
alors qu’il commente, en costume
sombre et dans le décor austère de son
bureau, la destitution de la présidente
sud-coréenne Park Geun-hye. Robert E.
Kelly répond à une première question,
lorsque l'on voit débarquer derrière lui
une petite fille à couettes qui arrive en
dansant.
L’expert-papa tente maladroitement de
repousser la gamine sans se retourner
et continue de répondre aux questions.
Mais un bébé dans un youpala fait
intrusion à son tour dans le bureau,
sans pitié pour son père qui tente de
garder une contenance.  
Aussi attendrissante que drôle, la vidéo
a déjà été partagée des milliers de fois
sur les réseaux sociaux.

RECORD DE PERSONNES
DÉGUISÉES EN... NAINS

DE JARDIN À BREST
L’association - Vert le Jardin - organise
une 2e édition du festival
Nainportequoi, du 31 mars au 2 avril,
au lavoir de la rue Saint-Malo. "Un
grand délire autour des nains de jar-
din", résume Michel Campion, respon-
sable de l’association. Au programme :
exposition de plus de 1.000 nains de
jardin, conférence donnée par un
sociologue… Les Brestois sont égale-
ment invités à venir déguisés en nains
de jardin, le dimanche 2 avril. "Il suffit
que nous soyons plus de 514 pour bat-
tre le record du plus grand rassemble-
ment de personnes déguisées en nains
de jardin". L’an dernier, pour la pre-
mière édition, Nainportequoi avait
attiré 2.700 personnes sur trois jours.
"Un succès totalement inattendu",
confie Michel Campion.



PAR LAKHDARI BRAHIM 

LL e ministre de la Santé, de la
Population et de la Réforme hospi-
talière, Abdelmalek Boudiaf, a

démenti à Blida, l'hospitalisation d'un ou
d'une élève ayant été vacciné au R-R,
inscrit dans le calendrier vaccinal nation-
al.
Le ministère de la Santé "n'a enregistré
depuis le lancement de la campagne de
vaccination contre la rougeole et la
rubéole, aucune admission d'un ou d'une
élève à l'hôpital après avoir reçu une dose
du vaccin R-R qui permet de les prémunir

contre ces maladies à l'avenir", a déclaré
Boudiaf en marge des travaux de la
journée d'étude sur la greffe d'organes
qu'il présidait à l'Institut national du rein
et de greffe d'organes, à l'hôpital Frantz-
Fanon.
Il a tenu à rassurer, à cette occasion, les
parents d'élèves concernant la qualité et
l'innocuité des vaccins inscrits dans le cal-
endrier vaccinal national, précisant que
l'"Etat ne peut en aucune manière, acheter
un médicament pouvant représenter un
danger pour la santé publique".
Il a dénoncé également les auteurs de ces

rumeurs. D'autre part, Boudiaf a appelé
tous les parents d'élèves à ne pas être
influencés par ces rumeurs "qui seront
abandonnées dans les tous prochains
jours" et à permettre à leurs enfants de se
faire vacciner.
Ce vaccin est destiné aux élèves âgés de 6
à 14 ans, a-t-il encore dit avant de rappel-
er que près de 500.000 élèves ont bénéfi-
cié de ce vaccin à ce jour.
Il a ajouté enfin, que l'opération de vacci-
nation qui avait atteint un taux de 13 % se
poursuivait dans les différents établisse-
ments éducatifs, soulignant que sur un

total de 194 pays membres de
l'Organisation mondiale de la santé
(OMS), 160 appliquaient ce calendrier de
vaccination dont l'Algérie qui annoncera,
dans deux ans, l'éradication définitive de
cette  maladie.
En vue de mettre fin à ces rumeurs, un
nombre d'experts algériens se réuniront
demain dimanche au ministère de la Santé
pour rédiger un communiqué explicatif
sur les bienfaits de ce vaccin sur la santé
et qui sera distribué à l'ensemble des
médias.

L. B.

PAR KAMAL HAMED 

LL a pratique semble s’être bien
enracinée dans les mœurs poli-
tiques  car, malgré  les discours

va-t-en-guerre, la corruption semble
avoir fait des ravages, notamment au
sein de certains  partis politiques où,
pour occuper la tête de liste ou entre les
premières places, il faut payer la dime.
Cela outre le fait que la collecte de sig-
natures, qui a été imposée par la voie de
la loi aux partis qui n’ont pas obtenu
4 % des suffrages lors des précédentes

élections, a livré certaines vérités sur la
cupidité des uns et des autres. En tout
cas des partis politiques, confrontés à
ces amères réalités et ces déplorables
pratiques lors de l’opération de collecte
de signatures, les ont vivement con-
damnées.  
La preuve la plus éclatante de la propa-
gation de la corruption c’est le scandale
qui secoue le parti du FLN. Le plus
grand parti du pays, à tout le moins ce
qui se raconte ça et là, est touché de
plein fouet par ces pratiques.
Les premières places dans les listes
électorales ne sont pas laissées aux plus
méritants et aux plus engagés des mili-
tants, mais à ceux qui payent le plus
d’argent.  
Il se murmure, ainsi, que même le fils
du secrétaire général du parti, serait
impliqué dans ces pratiques de corrup-
tion. Il en est de même pour d’autres
fils de poids lourds du parti. Il se racon-
te aussi qu’un membre du bureau poli-
tiques, impliqué dans ces pratiques,

serait visé par une enquête des services
de sécurité. Interrogé avant-hier par les
journalistes Djamel Ould Abbès, visi-
blement fort contrarié, n’a pas démenti
catégoriquement ce qui se raconte sur
son fils. 
Il s’est juste contenté de dire qu’il fait
confiance à la justice et aux services de
sécurité. 
Une affaire scabreuse qui ne tombe pas
à point nommé pour Djamel Ould
Abbès qui n’a eu de cesse, de répéter
que "la chkara", c'est-à-dire l’argent
sale, n’a pas de place au FLN. Il a juré,
en effet, de faire la guerre à ces pra-
tiques malsaines en promettant de ban-
nir l’argent sale. Il semble, si toutefois
ces informations se confirment, qu’il
n’en est rien puisque dans les milieux
du parti l’on évoque la généralisation
de la corruption et la montée en force
des "affairistes" de tout acabit qui sem-
ble avoir accaparé de larges pans des
instances dirigeantes et décisionnelles
du vieux parti. Il semble aussi qu’au

sein d’autres partis c’est le même scé-
nario qui aurait prévalu puisque l’achat
des premières places dans les listes
électorales a été dénoncé par des mili-
tants.  

Des partis politiques de l’opposition
ont, eux aussi, dénoncé l’intrusion de
l’argent dans l’opération de collecte de
signatures des citoyens. 
Il en est ainsi du FFS, du PT et du RCD.
"Ces pratiques sont menées par des
réseaux administratifs mafieux qui ont
joué un rôle prépondérant dans l’élab-
oration des listes de candidats, voire
dans la reconfiguration du paysage
politique dans un sens qui serve leurs
propres intérêts" a indiqué il y a
quelques jours le  premier secrétaire du
FFS, Abdelmalek Bouchafa. "Il n’y a
plus de morale sociale, ni de morale
politique", dira, à son tour, Louisa
Hanoune. Autant dire que le mal est
profond et l’alerte est bel et bien don-
née.                                        

K. H.
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DOUBLE ATTENTAT TERRORISTE PERPÉTRÉ À DAMAS

L'Algérie condamne vigoureusement

L 'L ' Algérie a condamné
vigoureusement le double atten-
tat terroriste perpétré avant-hier

dans la capitale syrienne Damas contre
d'innocents citoyens de différents pays
arabes.
"Nous condamnons vigoureusement le
double attentat terroriste perpétré ce
samedi dans la capitale syrienne Damas
contre d'innocents citoyens de différents
pays arabes, qui a causé la perte de nom-
breuses vies humaines et dans lequel

plusieurs personnes ont été blessées", a
indiqué  le porte-parole du ministère des
Affaires étrangères, Abdelaziz Benali
Cherif dans un communiqué.
"En cette tragique circonstance, nous
réitérons notre solidarité naturelle avec le
peuple et le gouvernement syriens ainsi
qu’avec les peuples et les Gouvernements
des autres pays frères touchés par cet acte
haineux", ajoute la même source.
"Nous réaffirmons notre engagement à
combattre le terrorisme sous toutes ses

formes et à continuer d’assumer nos
responsabilités au sein de la communauté
internationale pour le défaire", souligne
le communiqué. "En exprimant nos con-
doléances les plus attristées aux familles
des victimes de cet attentat terroriste et
nos vœux de prompt rétablissement aux
blessés, nous en appelons à une solidarité
et à une coopération accrues pour ren-
forcer la sécurité arabe collective contre
le phénomène du terrorisme", conclut le
communiqué.                                 R. N.

CAMPAGNE DE VACCINATION R-R

Boudiaf dément l'hospitalisation d'un ou d'une élève

CORRUPTION ET LÉGISLATIVES 

Alerte à “l’argent sale”

15E FORUM MONDIAL
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE LUNDI

À PARIS

Boutarfa représente
l’Algérie 

Le 15e Forum mondial du développement
durable se tiendra lundi à Paris en
présence du ministre de l'Énergie,
Noureddine Boutarfa, a indiqué dimanche
le ministère dans un communiqué. Les
intervenants lors de forum placé sous le
thème “La Méditerranée et les pourtours
régionaux” aborderont la problématique de
l'énergie dans la région méditerranéenne
ainsi que la question du développement
selon deux angles complémentaires du
développement local et des alliances géos-
tratégiques, précise le communiqué. Ils
débattront également des questions rela-
tives à la transition énergétique et de la
préservation de l'environnement.
Lors de l'ouverture du forum,  Boutarfa
fera une allocution dédiée aux “perspec-
tives énergétiques et de développement
durable de la région Afrique du Nord et
Moyen-Orient”. 
Le ministre abordera aussi quelques traits
de la politique énergétique de l'Algérie, son
expérience en matière d'accès à l'énergie,
son engagement dans les énergies renou-
velables et les efforts qui sont consentis
en faveur d'une transition énergétique
effective conjuguée à des objectifs d'essor
industriel et économique, ajoute la même
source.

R. N.

Corruption, “Chkara”, argent
sale, achat de  signatures.
Des termes qui font jaser dans
les chaumières. Ces derniers
jours, en effet, l’on ne parle
que de cela. A la faveur de la
confection des listes, la
corruption s’est avérée être
une donne importante.

AFIN DE FAIRE FACE AUX DÉFIS SÉCURITAIRES

Le général-major Menad se réunit avec les cadres
de la Gendarmerie nationale

UU n séminaire ayant pour thème ‘’le
partage des expériences et l’inté-
gration de nouvelles approches

opérationnelles’’ est organisé au profit des
cadres représentants les différents groupes
sous l’égide du commandement de la
Gendarmerie nationale (GN), a indiqué
hier un communiqué de la GN.
Cet événement, qui sera supervisé par le

général-major Menad commandant de la
Gendarmerie nationale, a pour vocation de
définir les défis concernant les menaces
sur la sécurité publique et leur impact au
niveau national, afin de lutter contre les
nouvelles menaces engendrées notamment
par les mutations sociales constatées.
La rencontre aura comme but trois objec-
tifs principaux qui se résument à l’échange

d’expériences et l’intégration de nouvelles
approches opérationnelles, le développe-
ment des méthodes de travail pour être au
diapason des nouveaux modes opératoires
adoptés par les criminels, ainsi que l’adap-
tation des capacités de l’Institution, ses
dispositifs et ses modes opératoires face à
ces menaces pour parer à toute éventualité.

R. N.
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PAR FAYÇAL ABDELGHANI 

LL a situation anarchique du secteur
de la santé sera étudiée à la loupe.
Le ministre de la Santé vient de

lancer un programme de 6 mois pour
réhabiliter tous les services, prendre en
charge les malades correctement et
réparer les équipements médicaux.
Dans un rapport qui met en lumière les
"multiples dépassements et dysfonction-
nements du secteur de la santé", le min-
istère de la Santé s’est montré partic-
ulièrement en désapprobation totale avec
le caractère "anarchique" de la gestion
des établissements publics de santé. Ces
derniers jours et lors de ses tournées
d’inspection, Abdelmalek Boudiaf a mis
en garde les professionnels sur "le con-
stat peu reluisant  dans la prise en
charge des malades et la gestion des
infrastructures hospitalières carac-
térisée par le laisser-aller". Une situa-
tion qui a été maintes fois décriée soit
par les malades soit par certains profes-
sionnels de la santé. Dans les faits, les
CHU algériens ont reçu d’énormes
enveloppes pour réhabiliter les services
spécialisés. A ce jour, seuls quelques 28
hôpitaux ont correctement fait fonction-
ner leurs services. La plupart des projets

de restauration des services dont les plus
en vue (cardiologie, néphrologie, servic-
es d’urgences, chirurgie générale…)
traînent en longueur dans certaines
wilayas. Il a été relevé dans ce cadre
"des services mal gérés, des respons-
ables qui s’absentent et des pannes de
matériels qui ne sont réparés que des
semaines après". Que l’on songe un peu
selon le constat dans certains CHU
d’Alger ou l’IRM tombe souvent en
panne et oblige les malades à s’orienter
vers le privé contre  des sommes
faramineuses. 
Les autres services ne disposent que
d’un seul matériel échographique pour
un flux incessant de patients. Face à
cette situation, le ministre Boudiaf
compte convoquer, pour ce mercredi,
246 chefs de services des CHU de
l’ensemble des wilayas pour une nou-
velle feuille de route. L’objectif selon
une source bien informée du dossier est
d’accorder "un délai de 6 mois pour don-
ner un nouveau visage à la santé
publique". La priorité est accordée sur

une prise en charge efficace du malade
quel que soit le service à travers une
charte nouvelle qui sera instaurée entre
professionnels. Ces derniers seront
davantage responsables de leurs services
par la mise en place d’un contrat de ges-
tion et formation du personnel médical.
Il sera décidé de mettre sur pied des
équipes de maintenanciers pour réparer
tout le matériel radiologique des CHU.
Ces équipes doivent intervenir dans l’ur-
gence, suggère-t-on où la formation et le
recyclage de ces équipes seront pris en
charge par l’État.
On devra aussi desserrer l’étau autour

des CHU pour les consultations médi-
cales non urgentes. Ces malades devront
tous se présenter aux polycliniques avec
cependant une amélioration de la qualité
de service qui leur fait défaut. 
Ces polycliniques qui ont la plupart reçu
de nouveaux matériels et autres
équipements se plaignent d’un déficit en
médecins spécialisés qu’il faudra à
l’avenir combler.  

F. A. 

PAR RAHIMA RAHMOUNI 

CC e contingent de 90.000 tonnes est
réparti en deux tranches de 45.000
tonnes chacune couvrant les deux

premiers trimestres de l’année 2017, pré-
cise la même source.
A cet effet, le ministère a invité les opéra-
teurs économiques, remplissant les condi-
tions exigées par la législation en vigueur
et répondant aux critères fixés par le
cahier des charges, à introduire une
demande de licence d’importation des
bananes fraîches en la déposant auprès de
la direction du commerce de la wilaya ter-
ritorialement compétente.
Pour rappel, les quantités importées des
bananes en 2016 s'étaient établies à
201.320 tonnes pour un montant de 142,3
millions de dollars contre 247.027 tonnes
pour 182,2 millions de dollars en 2015.

Ce que prévoit le cahier

de charges

Le cahier de charges relatif aux condi-
tions d’accès à l’activité d’importation
de la banane fraîche pour l’année 2017
stipule, entre autres, que le postulant à
l’exercice de l’activité d’importation doit
justifier d’une expérience dans la profes-
sion pendant les cinq dernières années,
dûment attestée par les bilans fiscaux.
Il doit disposer d’infrastructures appro-
priées pour le transport, le stockage et le
mûrissement, appuyées par les docu-
ments attestant l’existence des infrastruc-
tures (titres de propriété ou des contrats
notariés de location des infrastructures
au nom de la société, d’une durée d’au
moins trois années).
Le postulant doit justifier avoir déjà réal-

isé des investissements dans le domaine
de la production et de la logistique
fruitières au nom propre de la société.
Il doit aussi justifier d’avoir un engage-
ment de son fournisseur pour un approvi-
sionnement direct et régulier et doit
assurer le transport par des navires adap-
tés à la nature de la marchandise sans
transbordement.
Le cahier des charges stipule également
que le postulant doit s’engager à assurer
l’importation de la totalité des quotas qui
lui seront attribués dans les délais impar-
tis, faute de quoi une pénalité équiva-
lente des droits de douanes lui sera
appliquée, tandis que la quantité non
réalisée lui sera retirée et affectée d’of-
fice à un autre postulant ayant épuisé son
quota.
Sur le plan de la qualité sanitaire, il doit

aussi s'engager à assurer l’approvision-
nement du marché algérien par un pro-
duit de qualité et indemne de toute mal-
adie conformément à la règlementation
phytosanitaire algérienne.  

R. R.

PRIX DE LA BANANE 

Bientôt “entre 200 et 250 DA le kilogramme” ?

POUR METTRE FIN AUX DÉSORDRES ET À L’ANARCHIE

6 mois pour réhabiliter la santé publique

EX-PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA CNAN  

Ali Boumbar remis en liberté

SUD DU PAYS
Treize

contrebandiers
arrêtés 

Treize contrebandiers ont été
arrêtés samedi dans le sud du
pays par des détachements de
l'Armée nationale populaire
(ANP), qui ont saisi des véhicu-
les, des denrées alimentaires et
d'autres objets, a indiqué hier un
communiqué du ministère de la
Défense nationale (MDN). 
"Dans le cadre de la lutte contre
la contrebande et la criminalité
organisée, des détachements de
l'ANP ont arrêté, le 11 mars 2017
à El-Oued (4e Région militaire),
Bordj-Badji-Mokhtar et In-
Guezzam (6e RM), treize contre-
bandiers et saisi trois véhicules
tout-terrain, un camion, 5,5 quin-
taux de denrées alimentaires, 23
groupes électrogènes, 24 mar-
teaux piqueurs et 6.192 unités de
différentes boissons", précise la
même source..  
Par ailleurs et dans le cadre de la
lutte contre l'immigration clan-
destine, des détachements de
l'ANP, des éléments de la
Gendarmerie nationale et des
gardes-frontières "ont intercepté
dans des opérations distinctes
menées à Tlemcen (2e RM),
Constantine (5e RM), et Bordj
Badji Mokhtar (6e RM), 28 immi-
grants clandestins de différentes
nationalités" de pays africains.
Dans le même contexte, des uni-
tés des garde-côtes "ont déjoué à
Mostaganem (2e RM) une tenta-
tive d'émigration clandestine de
quatre personnes, à bord d'une
embarcation de construction arti-
sanale", souligne le MDN. 

R. N.

PAR CHAHINE ASTOUATI 

L ’L ’ ex-Président-directeur général
de la Cnan, Ali Boumbar, qui
restera dans l'histoire de la jus-

tice algérienne comme le prévenu qui
aura passé la période de préventive la
plus longue avec 4 ans et demie en
attente de son procès, a finalement été
libéré d’après plusieurs sources judi-
caires.
Pour protester contre ce "fait du prince",
ses trois avocats Miloud Brahimi,
Khaled Bourayou et Djamel Belloula
avaient annoncé en septembre 2016 leur
décision de se retirer de la défense de
leur mandant. 

"28 demandes de liberté

provisoire"

Cette "décision mûrement réfléchie,
procède de l’intime conviction selon
laquelle tous les efforts déployés depuis
son incarcération  le 12 mars 2012 n’ont
pu aboutir à son élargissement à cause
du refus catégorique infligé aux 28
demandes de liberté provisoire" selon
ses avocats.
"Nous sommes devant un dossier
humiliant et scandaleux pour la justice
algérienne" dira maître Brahimi qui
ajoutera que cette "forfaiture a eu lieu
malgré une série de réformes qui ont été
récemment opérées, tant par la
Constitution qu’en Conseil des min-

istres, et qui concernent, tout à la fois, la
détention préventive que l’acte de ges-
tion, désormais décriminalisé par la
loi." "Ali Boumbar est en détention pro-
visoire pour un acte de gestion. Il a eu
droit à deux procès déjà et, à chaque
fois, les juges ont demandé des complé-
ments d’information. 
C’est la preuve qu’ils ne pouvaient pas
se prononcer sur cette affaire qui ne
relève pas de la justice" précise le ténor
du barreau. Finalement en septembre
2016, alors qu'il n'avait plus d'avocats,
l'ex-P.-dg, âgé de 70 ans, est condamné à
5 ans de prison ferme afin de couvrir les
4 ans et demie de préventive relèvent
différents observateurs,  

C. A.

Le contingent quantitatif à l'importation de la banane a été ouvert du 11 au 14 mars en cours au
titre du 1er semestre de l'année 2017, a annoncé hier le ministère du Commerce.

Abdelmadjid Tebboube.



PAR IDIR AMMOUR

OO n assiste ces derniers jours à un
échauffement du front social, sec-
oué par des revendications corpo-

ratistes. Plusieurs secteurs d'activité sont
touchés par des mouvements de mécon-
tentement qui se sont traduits de diverses
manières. Les étudiants déplorent de mau-
vaises conditions de travail et demandent
à l'unisson une amélioration de leur envi-
ronnement d’étude. 
Mobilisés en interpellant le ministère de
la Santé et le ministère de l'Enseignement
supérieur afin de revoir tout le système de
places pédagogiques fixé pour les spécial-
ités (dentaire et pharmaceutique) et penser
à les développer de sorte à suivre l’évolu-
tion de la science au niveau mondial, les
étudiants en médecine dentaire et les étu-
diants en pharmacie, outre les conditions
d’étude auxquelles, ils font face, ces
derniers sont aussi inquiets par les
débouchés, qui sont de moins en moins
nombreux à proposer. Ils espèrent que les
autorités universitaires se pencheront sur
leur situation afin que la normalisation
reprenne ses droits dans leur faculté.
Révoltés par la suite donnée par le min-

istère de l’Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique et celui de la Santé
à leur plateforme de revendications, ces
étudiants passent à la vitesse supérieure.
Alors que les étudiants en médecine den-
taire et les étudiants en pharmacie enta-
ment leur 3e mois de grève, le directeur de
la formation au ministère de
l’Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique, Djamel
Boukezzata, affirme que leurs revendica-
tions "objectives" ont été prises en charge. 
Lors de son passage, hier dimanche, dans
l’émission Invité de la matinale de la
Chaîne 1, le représentant du MESRS, a
annoncé que la revendication concernant
le nombre de places pédagogiques, a été
revue à la hausse, soit à 30 %, comme
convenu lors de la dernière rencontre
entre le Premier ministre et les délégués
des étudiants, et ce, après consultations
entre les différentes commissions péda-
gogiques. Le représentant du ministère
n’en annonce pas moins que des assem-
blées générales seront organisées, "pour
examiner les revendications des
étudiants" et tenter de trouver des solu-
tions à un conflit qui menace de durcir.

S’agissant du volet professionnel, qui
consiste surtout la nouvelle classification
des chirurgiens dentistes et les pharma-
ciens par l’organigramme de la Fonction
publique, l’invité de la Radio nationale, a
déclaré que même si cette revendication
n’est pas du ressort du ministère des
l’Enseignement supérieure, mais elle est
prise en charge avec toutes les parties con-
cernées. D’ailleurs selon le même inter-
locuteur, le suivi de ce dossier est assuré
par le Premier ministre, Abdelmalek
Sellal. Sachant que le chemin le plus court
pour accéder à une éventuelle solution est
celle du dialogue et de la communication
et M. Boukezzata est partie prenante.
D’ailleurs, il n’a pas arrêté à appeler les
grévistes "à la raison", en les invitant à
des négociations assurant que "les portes
du dialogue restent toujours ouvertes".
Interrogé sur le spectre d’une année
blanche qui hante ces facultés, l’invité de
la chaîne 1 explique que ce n’est pas à
l’administration de décréter celle-ci, rap-
pelant que cette décision échoit aux com-
missions pédagogiques et scientifiques.

I. A.

PAR RIAD EL HADI 

PP arlant des industries mécaniques,
le ministre a précisé que le gou-
vernement s’opposera à tout pro-

jet qui n’est pas viable et qui ne donne
pas de garantie à travers "un pacte tech-
nologique signé avec le constructeur
pour réaliser un taux d’intégration min-
imum de 40% sur 5 ans.
Hyundai vient de démarrer mais nous
l’observons. Si on ne constate pas une
amélioration dans le taux d’intégration,
le contrat sera rompu. Même principe
pour Volkswagen. Pour garder sa part
du marché, le constructeur a intérêt à
monter en cadence vers le niveau de 40
% du taux d’intégration. Cela ne con-
cerne pas uniquement l’industrie auto-
mobile", a-t-il noté.
Les facilités fiscales seront, selon lui,
liées à l’amélioration du taux d’intégra-
tion. Interrogé sur le projet Peugeot,
Bouchouareb a eu cette réponse : "Les
discussions continuent entre les dif-
férentes parties. Dès que les positions se
rejoignent, nous l’annoncerons. Mais
pour l’instant, on n’est pas encore dans
ce cas".  Le 5 janvier 2017, le ministre

de l’Industrie et des Mines a déclaré que
le "projet de Peugeot ne sera réalisé en
Algérie que si le constructeur français
accepte les conditions du gouvernement
algérien". L’installation d’une usine
Peugeot en Algérie devait faire l’objet
d’une signature d’accord en avril 2016.
Cette signature a été reportée sine die
sans explications. Depuis quelques
jours, le groupe français opère un
forcing pour obtenir une réponse favor-
able.
Se voulant convaincant, le ministre sig-
nale que durant le seul exercice de 2016,
ils sont 7.780 projets d’investissements à
avoir été concrétisés, représentant en
valeur, une croissance de 19 % et en
emploi de 15 % comparativement à l’an-
née précédente. 
Il relève, en outre, que c’est la première
fois que l’on note une augmentation
(+24 %) de l’impôt sur les bénéfices des

entreprises. Il rappelle que l’investisse-
ment est désormais encadré par un
Conseil national présidé par le Premier
ministre.
A propos du secteur public, il indique
que celui-ci est animé par un Conseil de
participation de l’État et qu’à un niveau
inférieur, la nouvelle loi sur l’investisse-
ment a institué une commission de
recours en faveur des opérateurs se sen-
tant lésés des avantages que leur confère
la loi.
A un autre niveau, Abdesselam
Bouchouareb cite "deux comités rat-
tachés à son ministère, chargés, succes-
sivement de l’amélioration du climat des
affaires et du suivi de l’exécution du
pacte économique et social". 
Il explique que "ces structures ont pour
rôle de cerner toutes les problématiques
vécues sur le terrain par les agents
économiques et de faciliter l’acte d’in-

vestir en veillant à protéger la produc-
tion nationale". Indépendamment des
mécanismes liés à l’investissement, le
ministre tient a rappeler les questions
liées au financement des projets indus-
triels, au foncier industriel et à l’accès à
l’énergie, auxquels, dit-il, viennent s’a-
jouter les permis de construire, "autant
de problèmes que rencontrent les
investisseurs sur le terrain".
Dans la perspective de relance de l’é-
conomie, le ministre rappelle, en outre,
que "six lois ont été initiées" dont,
annonce-t-il, "celles sur l’investisse-
ment, la PME, la métrologie et la nor-
malisation ont déjà été entérinées par
les deux Chambres. Il reste, ajoute-t-il, à
faire voter la révision de la loi minière et
celle sur les partenariats public – privé
à laquelle il avait été fait référence
durant la tripartite".
La différence par rapport au passé, tient-
il à souligner, c’est "qu’en même temps
qu’ont été votées ces lois, tous les textes
d’application les concernant ont tous été
adoptés et publiés".
Pour l’exemple, il citera le code des
investissements dont, indique-t-il, "les
six décrets d’application ont été publiés
au Journal officiel". Il en est de même,
déclare-t-il, "pour l’ensemble des textes
de loi qui ont été présentés à l’APN et au
Sénat".

R. E.
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CONCESSIONNAIRES AUTOMOBILES EN ALGÉRIE 

Les mises en garde de Bouchouareb

MOUVEMENTS DE PROTESTATION DES ÉTUDIANTS

La tutelle appelle au dialogue 

MOUVEMENT DE PROTESTATION
DES AGENTS DE MANUTENTION

Perturbations
à l'aéroport d'Alger 

Un mouvement de protestation des
agents de manutention de l'aéro-
port Houari-Boumedienne (Alger) a
provoqué hier matin, premier jour
de la semaine, des perturbations
puisque la plupart des avions n'ont
pu décoller et que les bagages des
avions en arrivée n'ont pu être dis-
tribués. Cette grogne est consécu-
tive aux propos qu'aurait tenus le
ministre à l'endroit d'Air Algérie
qualifiée de "Khourda".
Le P.-dg par intérim d'Air Algérie,
Bakhouche Allèche, s'est déplacé
sur place et après des discussions,
avec les représentants des agents
de manutention, a réussi à les con-
vaincre de reprendre leur travail.

Difficulté d'atterrissage
d'un avion assurant la liaison

Alger-Sétif
Un avion de la compagnie Air
Algérie assurant la liaison Alger-
Sétif n'a pas pu atterrir hier matin
en raison "de mauvaise indication de
verrouillage du train d'atterrissage",
a indiqué la compagnie aérienne
publique dans un communiqué.
Il s'agissait d'un avion Boeing 737
assurant un vol à 7h du matin en
direction de Sétif à partir d'Alger,
avec à son bord 23 passagers et
sept membres d'équipage. L'avion
a fait donc demi-tour et est revenu
sur Alger pour bénéficier de l'assis-
tance et d'une réparation sur place,
a ajouté Air Algérie affirmant qu'il
s'est posé sans encombre. 

R. N.

Abdeslam Bouchouareb.

“L’investissement est en
croissance constante,
depuis 2015”, a affirmé,
hier, le ministre de
l’Industrie et des Mines,
Abdeslam Bouchouareb,
durant l’émission l’Invité
de la rédaction de la
chaîne 3 de la Radio
algérienne.
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AA u moins une personne a été tuée
et plusieurs autres blessées dans
un carambolage, hier matin,

impliquant quatre véhicules sur l'au-
toroute de Chéraga vers Aïn-Benian, a-t-
on constaté.
Les éléments de la Protection civile et de
la Gendarmerie nationale ont été rapide-
ment dépêchés sur place pour évacuer
les victimes et gérer la circulation
routière.
Il convient de mentionner, en outre,
qu'aucun bilan officiel de cet accident
n'a été communiqué pour le moment.

6 morts et 16 blessés

en 24 heures

6 personnes ont été tuées et 16 autres
blessées dans sept accidents de la circu-
lation survenus au cours des dernières 24
heures sur le territoire national,
indiquent les services de la Protection
civile dans un communiqué rendu public
hier 
La wilaya de Médéa déplore le bilan le
plus lourd avec le décès d'une personne,
alors que 10 autres ont été blessées, suite
au renversement d'un autobus de trans-
port de personnels, survenu dimanche
matin dans la commune de Béni
Slimane.
Les secours de la Protection civile sont
par ailleurs intervenus pour repêcher les
corps de deux enfants décédés, retrouvés
noyés dans un bassin d'eau, dans la

wilaya de Sétif. Des soins de première
urgence, ont également été prodigués à
deux personnes incommodées par le
monoxyde de carbone, émanant d'un
chauffe-bain, à l'intérieur de leur domi-
cile, dans la wilaya de Constantine.  
Par ailleurs, les unités de  secours de la
Protection civile ont procédé à l'extinc-
tion de trois incendies urbains et divers
dans les wilayas de de Tizi-Ouzou, et
Blida, et sont, en outre intervenus dans
la wilaya de Aïn-Defla, suite à une fuite
de gaz suivie d'une explosion à l'in-
térieur d'un appartement, causant de
graves brûlures à deux personnes.  

R. N.

PAR ROSA CHAOUI 

CC ette nouvelle structure sera amé-
nagée au seinde l'école primaire
du village Ikhelouiyene dans la

commune d’Aït-Aïssa-Mimoun, a
déclaré à l’APS Lamhan Karim, lors des
journées de sensibilisation et d’informa-
tion sur les activités de l’association et
la prise en charge des inadaptés men-
taux ouvertes dimanche à la placette du
musée de la ville de Tizi-Ouzou à l’oc-
casion de la Journée nationale des per-

sonnes handicapées. La démarche a eu
un "bon écho" auprès des différents
partenaires, notamment le ministère de
la Solidarité nationale, la direction de
l’Action sociale de Tizi-Ouzou, le prési-
dent de l’APC d’Aït-Aïssa-Mimoun et
le chef de daïra de Ouaguenoun, a-t-il
assuré.
"L’APC d’Aït-Aïssa-Mimoun nous a
attribué six classes d’une école pri-
maire sise à Ikhelouiyene que nous
comptons aménager pour en faire un
deuxième centre psychopédagogique
d’une capacité de 60 places", a précisé
M. Lamhan.
Le projet, qui viendra en appui à
l’actuel centre psychopédagogique
opérationnel à l’école primaire Akli-
Zmirli de la ville de Tizi-Ouzou, n’est
pas encore lancé en réalisation, puisque
le budget nécessaire à sa concrétisation,
estimé à 10 millions de dinars, n’a pas
été encore débloqué, a-t-il signalé.

"Nous tenons vraiment à ce que cette
structure voie le jour. Nous ambition-
nons de séparer les enfants du reste des
adhérents que nous voudrions emmener
à Ikhelouyène. Ces derniers trouveront
ainsi un espace plus adéquat pour s’é-
panouir dans les ateliers artisanaux
dans lesquels ils sont initiés et auront la
possibilité de se lancer dans la vie pro-
fessionnelle", a-t-il affirmé.
Pour cela, le président de l’association
lancera une campagne de sensibilisation
sur l’importance du centre et son impact
sur la prise en charge des malades
inadaptés mentaux envers les acteurs
économiques et les âmes charitables en
vue d’obtenir des subventions qui per-
mettront le lancement des travaux
d’aménagement des locaux en question.
"Même si le projet ne peut pas être pris
en charge dans sa totalité dans les con-
ditions actuelles, nous allons nous rap-
procher de nos partenaires

économiques et sociaux en vue de livrer
une partie de la structure, en vue d’as-
surer une certaine prise en charge à ces
malades", a-t-il déclaré.
Le directeur du centre psychopéda-
gogique de l’association créé en 1996,
Achour Antitene, a indiqué, de son côté,
que la structure renferme actuellement
85 personnes souffrant de retard mental
ou de trisomie 21, dont des enfants âgés
entre deux et six ans, des adolescents et
des jeunes.
"Avec 85 adhérents pris en charge
actuellement, le centre a atteint sa
capacité maximale d’accueil, ce qui
nous empêche de prendre de nouveaux
malades.
La réalisation du projet d’Ikhelouiyene
apportera à coup sûr une solution au
problème de manque de places péda-
gogiques rencontrés actuellement par
l’association", a-t-il observé. 

R. C.

POUR LES INADAPTÉS MENTAUX DE TIZI OUZOU

Bientôt un nouveau centre
psychopédagogique

TERRORISME ROUTIER

Grave carambolage à Chéraga 

PAR RAYAN NASSIM

PP our la double célébration de la
Journée internationale des droits
de la femme du 8 mars et de la

Journée nationale des personnes handi-
capées du 14 mars, Ooredoo se joint à la
Fédération algérienne des personnes
handicapées (FAPH) afin de marquer ces
deux dates, en organisant ce dimanche 12
mars 2017 à Alger, une journée de sensi-
bilisation sur le dépistage précoce du
cancer du sein.
L’événement s’est déroulé en présence
de la présidente de la Fédération algéri-
enne des personnes handicapées (FAPH),
e Atika El Mamri, de la présidente de
l’Association algérienne d’alphabétisa-
tion IQRAA,  Aïcha Barki et du directeur
général de Ooredoo, Hendrik Kasteel.
Cette journée de sensibilisation a été
l’occasion pour Ooredoo et la FAPH de

renforcer leur partenariat stratégique
conclu en décembre 2015. A l’occasion
de cette double célébration, Hendrik
Kasteel a déclaré : "Comme chaque
année, Ooredoo marque la Journée
internationale des droits des femmes en
mettant en valeur leur contribution posi-
tive dans la vie citoyenne dans toutes ses
dimensions tout en réaffirmant sa volon-
té à accompagner la femme algérienne
pour son épanouissement et son accom-
plissement.  La Journée nationale des
personnes handicapées constitue pour
nous une opportunité de réitérer notre
engagement aux côtés de notre parte-
naire, la Fédération algérienne des per-
sonnes handicapées, qui milite vaillam-
ment pour améliorer le quotidien de cette
frange de la société.  »
De son côté, Atika El Mamri, présidente
de la Fédération algérienne des person-

nes handicapées a affirmé : "Nous luttons
quotidiennement pour défendre et pro-
téger les droits des personnes, notam-
ment des femmes, en situation de handi-
cap et contre la discrimination et les
exclusions dont elles sont victimes. Pour
relever ce défi, nous avons besoin du
soutien de tous les acteurs à l’instar de
notre partenaire Ooredoo qui nous
accompagne constamment et en toutes
circonstances dans nos nombreuses ini-
tiatives en faveur de cette frange de la
société. Je salue l’engagement sans faille
de Ooredoo qui continue d’honorer son
statut d’entreprise citoyenne. "
Intervenant lors de cette journée de sen-
sibilisation, Dr Fethi Benachenhou,
médecin et membre de l’association
Nour Eddouha,  a mis en avant l’impor-
tance du dépistage du cancer du sein qui
permet la détection précoce de la maladie

augmentant ainsi les chances de guéri-
son. Il a également relevé les difficultés
que rencontrent les femmes en situation
de handicap pour accéder à l’information
liée aux opérations de dépistage et aux
structures de santé spécifiques aux
femmes. Pour rappel, le partenariat entre
Ooredoo et la FAPH a permis de soutenir
de nombreuses associations œuvrant
dans la défense de droits des personnes
en situation de handicap  notamment
moteurs, non-voyants, sourds, tri-
somiques et handisport. A travers ses
actions, Ooredoo, en tant qu’entreprise
citoyenne, s’engage une fois de plus aux
côtés de la femme algérienne en mettant
en exergue son implication dans le
développement du pays, et auprès des
personnes handicapées en soulignant leur
apport positif au sein de la société.

R. N.

JOURNÉE INTERNATIONALE DES DROITS DES FEMMES ET DE LA JOURNÉE NATIONALE DES PERSONNES HANDICAPÉES

Ooredoo sensibilise
sur le dépistage du cancer du sein

EN POSSESSION
DE 91 FAUX BILLETS  

Trois personnes
arrêtées à Batna 
Trois individus ont été arrêtés
avant-hier, le 11 mars, par des
gendarmes au niveau de la
wilaya de Batna, avec en leur
possession 91 faux billets de
1.000 dinars, a indiqué  hier un
communiqué de la Gendarmerie
nationale.
Agés de 24, 26 et 32 ans, les sus-
pects ont été arrêtés à bord d’un
véhicule au niveau de la RN 78,
après que les services de la
Gendarmerie aient recueillis des
informations à leur sujet, précise
la même source.  

R. N.

L’Association des parents
d’enfants inadaptés mentaux
de Tizi-Ouzou travaille sur le
projet de création dans la
wilaya d’un second centre
psychopédagogique au profit
de cette frange sociale, a
annoncé hier son président.



L'industrie photovoltaïque et
solaire peut se développer en
Algérie dans les prochaines
années tant les opportunités
d’investissement sont
importantes, compte tenu des
programmes nationaux
ambitieux en matière de
stimulation des projets des
énergies renouvelables.

L e ministère de l’Énergie compte
lancer l’appel d’offres relatif au méga
projet solaire photovoltaïque de

4.025 MW dès fin mars, a indiqué le
P.-dg de la Compagnie de l’engineering de
l’électricité et du gaz (CEEG), Mohamed
Arkab. S’exprimant en marge du forum
Powering Africa Summit, le dirigeant de
GEEC a indiqué que cet appel d’offres à
investisseurs, qui s’inscrit dans le cadre de
la politique nationale de développement
des énergies renouvelables, sera "lancé à
la fin du mois de mars ou début du mois
d’avril". Le projet, scindé en trois lots de
1.350 MW chacun, comprend deux par-
ties, énergétique et industrielle, et prévoit
la construction de plusieurs centrales dans
les Hauts-Plateaux et le sud du pays où le
potentiel solaire est important.
Les centrales solaires seront implantées
dans plusieurs wilayas, comme Béchar,
El-Oued, Ouargla, Biskra, Djelfa et Msila,
a fait savoir M. Arkab, en indiquant que la
capacité moyenne par centrale dépassera
les 100 MW.
Pour la partie industrielle du projet,
GEEC prévoit la construction d’une ou
plusieurs usines de fabrication
d’équipements et composants de centrales
photovoltaïques.
L’objectif étant d’asseoir une base indus-
trielle dans le domaine du photovoltaïque,
a expliqué M. Arkab, dont la compagnie a
été chargée par le ministère de l’Energie
de préparer l’appel d’offres.
L’entrée en service de cet ambitieux pro-
jet va aider à réduire sensiblement la con-
sommation du gaz, utilisé dans la produc-
tion d’électricité en Algérie.

Les centrales solaires vont fonctionner le
jour en alternance avec les centrales à gaz
et permettre ainsi une importante
économie d’énergie. "A la Sonelgaz, nous
sommes en train de travailler pour
réduire la consommation de gaz, en priv-
ilégiant également les centrales à cycle
combiné" , a-t-il indiqué.

Sonatrach actionnaire 
important dans les sociétés

de projet
Pour la partie énergétique, le projet d’ap-
pel d’offres, présenté lors d’une table
ronde sur les énergies renouvelables en
Afrique, prévoit la création de plusieurs
sociétés chargées du financement, l’EPC,
la mise en service des centrales solaires
ainsi que la commercialisation de l’élec-
tricité produite.
Le capital social de chaque entreprise sera
réparti conformément à la réglementation
régissant l’investissement étranger qui
accorde une prise de participation de 51%
à l’investisseur national et 49% au parte-
naire étranger.
Sonatrach participera au projet énergé-
tique par une prise de participation de
40% dans chaque société de projet, alors
que Sonelgaz et les entreprises publiques
et privées nationales prendront 11%.

Il est précisé également que le taux de par-
ticipation maximal au capital de chacune
des sociétés de projet est limité à 6 % pour
les entreprises privées algériennes.
Le groupe Sonatrach gagnerait à par-
ticiper à ce projet qui lui permettrait de
récupérer des volumes importants de gaz
destinés à la production de l’électricité en
les réorientant vers l’exportation, a-t-on
expliqué.
Par ailleurs, les besoins d’endettement du
projet énergétique doivent être assurés par
un financement sans recours, basé sur la
seule rentabilité d’un projet, selon les
détails du projet d’appel d’offres.
Le financement de chaque projet de cen-
trale solaire sera assuré à 30 % par les
fonds propres des actionnaires et à 70 %
par emprunt bancaire.
La répartition du capital dans les co-entre-
prises industrielles chargées de la fabrica-
tion des équipements destinés aux cen-
trales solaires, se fera également confor-
mément aux règles régissant l’investisse-
ment étranger.
Le ministère de l’Industrie et des Mines
désignera les entreprises nationales
publiques et privées devant s’associer
avec Sonelgaz et Enie dans ces projets. Le
taux de participation des sociétés privées
nationales au capital social des usines sera

arrêté en coordination avec le ministère de

l’Industrie et des Mines.

R. E.
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L'appel d’offres lancé fin mars

Une convention-cadre pour le développe-
ment de l’entreprenariat en milieu univer-
sitaire a été signée entre le ministère du
Travail, de l'Emploi et de la Sécurité
sociale et celui de l'Enseignement
supérieur et de la Recherche scientifique.
L’accord a été signé à l'Ecole nationale
supérieure de management de Koléa par
les secrétaires généraux des  deux min-
istères, en l'occurence Mohamed Khiat et
M’hamed Seddiki, en présence des
directeurs de l'Agence nationale de sou-
tien à l'emploi des jeunes (Ansej), de la
Caisse nationale d’assurance-chômage
(Cnac) et de  l'Ecole de management de
Koléa, respectivement Mourad Zemali,
Chawki Taleb et Amina Messaïd.
La convention-cadre, signée en marge
d'un colloque national sur la "promotion
de la culture entrepreneuriale", vise le
développement et l’encouragement de
l’entreprenariat en milieu universitaire en

vue d’en faire un espace qui permettra aux
étudiants d’investir le monde des affaires
de façon précoce, a-t-on indiqué.
Selon ses organisateurs, ce colloque
national, réunissant hommes d’affaires et
universitaires, a pour objectif de valoriser
les actions de la maison de l’entreprenari-
at par la mise au point d’une approche
participative basée sur des méthodes sci-
entifiques et efficientes susceptibles de
promouvoir l’entreprenariat.
Il a donné lieu à l’inauguration de la 57e
maison de l’entreprenariat du genre au
niveau des universités du pays, destinée à
abriter les activités des étudiants de
l'Ecole nationale supérieure de manage-
ment, à travers des sessions de formation
portant sur la manière de choisir un projet,
la création d'une entreprise, sa gestions,
etc. Un Salon réunissant une vingtaine de
micro- entreprises créées au titre des dis-
positifs Ansej et Cnac a été aussi organisé

à l’occasion, en vue d’informer les étudi-
ants sur les opportunités d’emploi offertes
par les pouvoirs publics.
Dans une allocution, Khiat a souligné les
efforts de l’Etat en vue d’assurer un climat
à même d'encourager les porteurs de pro-
jets universitaires à investir le monde des
affaires et à contribuer dans la garantie de
la durabilité du développement
économique.
Il a signalé une hausse dans les projets
Ansej portés par des universitaires, dont le
taux estimé à 6 % en  2013 a été porté à
18 % des projets créés en 2016.
De son côté, Seddiki a invité les étudiants
à s’intéresser davantage au monde de
l’entreprenariat, considéré, selon lui,
comme "l’avenir du pays" car la
"Fonction publique ne pourra pas couvrir
la demande de tous les diplômés universi-
taires", a-t-il estimé.

R. E.

MPTIC
Mécanisme 

pour la mobilité
volontaire 

des employés
Le ministère de la Poste et des
Technologies de l'information et de la
communication (MPTIC) a mis en place
un mécanisme permettant la "mobilité
volontaire" des fonctionnaires de ses
directions de wilayas vers d’autres
administrations publiques de leur choix,
indique un communiqué de ce min-
istère. Cette démarche qui entre dans le
cadre de la mise en œuvre de la nouvelle
organisation des directions de wilayas
de la poste et des technologies de l’in-
formation et de la communication s'est
faite en relation avec la direction
générale de la Fonction publique et de la
Réforme administrative et le ministère
des Finances, en vue d'"insuffler une
nouvelle dynamique aux activités de la
poste et des télécommunications",
relève la même source.
Le communiqué rappelle que l’option
d’intégrer une autre administration
publique demeure "volontaire et non
obligatoire, conformément aux instruc-
tions fermes de la ministre de la Poste et
des Technologies de l'information et de
la communication", en tenant compte
"prioritairement" des intérêts des fonc-
tionnaires relevant de ce ministère
(MPTIC) et de l’évolution de leur car-
rière, ainsi que des besoins des struc-
tures relevant d’autres secteurs "qui en
expriment le besoin".
Par ailleurs, cette mesure a été adoptée
au profit des fonctionnaires désirant
bénéficier d’opportunités offertes par
d’autres institutions ou administrations
relevant de la Fonction publique, pré-
cise-t-on.
Enfin, cette opération intervient dans
une conjoncture "qui requiert la mobili-
sation de toutes les énergies
disponibles, notamment les ressources
humaines qui constituent une richesse
durable et l’un des plus sûrs investisse-
ments pour booster l’économie
nationale", ajoute la même source.

R. E.

PROMOTION DE L'EMPLOI EN MILIEU UNIVERSITAIRE

Convention-cadre pour le développement 
de l’entreprenariat
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BOUMERDÈS, COUVERTURE EN EAU POTABLE

La wilaya affiche 
un excédent de 60.000 m3

Le ministre des Ressources
en eau et de l'Environnement,
Abdelkader Ouali, a insisté sur
la distribution équitable
d’eau potable, notamment au
bénéfice des régions reculées
et rurales et ce, en procédant
à l’accélération des chantiers
des 10 projets actuellement en
réalisation.

PAR BOUZIANE MEHDI

L a production de la wilaya  de
Boumerdès en matière d’eau potable
a atteint près de 220.000 m3/j, contre

un besoin estimé à pas plus de 164.000
m3/j à l’échelle locale. Le ministre des
Ressources en eau et de l'Environnement,
Abdelkader Ouali, a ainsi estimé, selon
l’APS, que la wilaya de Boumerdès cou-
vrait largement ses besoins en eau potable
avec un excédent dans sa production de
plus de 60.000 m3/j. "Cet excédent a été
réalisé grâce aux systèmes de production
disponibles à la station de dessalement
d’eau de mer de Cap Djinet (à l’est de
Boumerdès), au transfert du barrage
Taksebt (Tizi-Ouzou), des barrages
Keddara, Beni Amrane et El-Hamiz de la
wilaya et des eaux souterraines", a
indiqué le ministre à l’issue d’un exposé
sur le secteur qui lui a été présenté à la
station de Cap Djinet, à l’occasion d’une
visite de travail dans la wilaya.
M. Ouali a souligné l’impératif de destin-
er cet excédent, dont une partie profite
déjà à la wilaya d’Alger, à "l’amélioration
de l’alimentation en eau potable de cer-
taines régions de la wilaya qui sont
approvisionnées actuellement à raison
d’une fois tous les trois jours".
Il a insisté sur la distribution "équitable"
de la ressource à tous les habitants de la

wilaya, notamment ceux des régions
reculées et rurales, en procédant à l’ac-
célération des chantiers des 10 projets en
la matière, actuellement en réalisation.
Le ministre a instruit les responsables
locaux à l'effet de doter les réseaux de dis-
tribution d’eau en réservoirs afin, a-t-il
prévenu, de garantir la "continuité de
l’approvisionnement en cas de coupures
inopinées".
"Un réseau de réservoirs bien répartis
tout au long des conduites de distribution
est primordial pour une bonne gestion et
organisation du secteur", a-t-il recom-
mandé. Lors de l'inspection de la station
de dessalement d’eau de mer de Cap
Djinet, entrée en production en 2011 avec
une capacité de 100.000 m3/j, le ministre a
suivi un exposé sur un projet d’approvi-
sionnement en eau potable de 153 villages
du sud-est de Boumerdès pour une popu-
lation de plus de 80.000 âmes et qui
devrait être mis en service fin 2017.
Selon les explicitations fournies sur place
par le directeur du secteur, Zeghdani
Belakacem, ce projet devrait mettre un

"terme définitif" au problème de l’AEP
dans ces régions, réparties à travers les
communes de Timezrit, les Issers,
Chaâbat El-Ameur, Naciria et Bordj
Ménaïl.
Il a souligné que le projet, lancé en
chantier en 2013, englobe la réalisation de
conduites d’eau à partir d’un réservoir sis
à Bordj Ménaïl et alimenté par la station
de dessalement d’eau de mer de Cap
Djinet, en allant vers la commune de
Timezrit, puis vers toutes les localités
précitées.
Une fois opérationnel, le projet va assurer
un volume de pas moins de 26.000 m3/j
d’eau potable aux localités concernées.
Un volume susceptible, selon le même
responsable, de "couvrir leurs besoins
actuels et pour les années à venir".
Le projet englobe la réalisation de cinq
grands réservoirs, tout au long de l’it-
inéraire des conduites d’eau, en plus de
quatre stations principales de pompage,
car une grande partie des régions bénéfici-
aires sont situées en zone montagneuse.

B. M.

Le ministre de l'Habitat, de l'Urbanisme et
de la Ville, ministre du Commerce par
intérim, Abdelmadjid Tebboune, a affir-
mé, mardi à Alger, que la deuxième partie
de la nouvelle ville Sidi Abdallah sera
réceptionnée en juin prochain.
La distribution de 5.000 logements de
type location-vente (AADL) et 1.200
autres unités de la formule logement pro-
motionnel public (LPP) est prévue juin
prochain outre la réception de plusieurs
structures publiques comme les écoles, les
lycées et autres aires de divertissement, a
indiqué Tebboune lors d'une visite d'in-
spection des travaux de réalisation de la
Nouvelle ville Sidi Abdallah.
Il a précisé que l'opération de remise des
clés aux bénéficiaires se poursuivait
depuis l'inauguration, en décembre
dernier, de la nouvelle ville par le prési-
dent de la République, Abdelaziz
Bouteflika, mais, selon lui, "les résidents
pourront y accéder à partir du début de la
saison estivale avec possibilité d'inscrire
les enfants dans les nouveaux établisse-
ments" en prévision de la prochaine ren-
trée scolaire. Tebboune a souligné égale-

ment que la nouvelle ville devra générer
1.200 emplois d'ici à mai prochain au
regard du nombre de locaux commerciaux
attribués aux jeunes investisseurs qui ont,
par la même occasion, bénéficié de
plusieurs facilités. Il a fait remarquer à ce
propos, que la plupart des magasins de
particuliers avaient, d'ores et déjà, entamé
leurs activités outre les agences bancaires
et les opérateurs de téléphonie mobile,
rappelant que "24 commerçants se sont
vus retirer leurs décisions car n'ayant, à
ce jour, pas entamé leurs activités". A
cette occasion, le ministre de l'Habitat
s'est enquis des activités des commerçants
et de la gestion des structures publiques
déjà opérationnelles et a fermement
instruit les responsables d'accélérer la
réalisation des autres structures, insistant
sur l'importance de parachever les lycées
pour pouvoir avant juin prochain. En
marge de sa visite, Tebboune a déclaré
qu'en prévision du mois de Ramadhan
prochain, 8.000 agents de contrôle com-
mercial seront déployés à l'échelle
nationale pour lutter contre la fraude, le
monopole et l'augmentation des prix,

notamment ceux des produits de première
nécessité, relevant que la loi sera
appliquée scrupuleusement à l'encontre de
contrevenants.
Une réunion présidée par le Premier min-
istre Abdelmalek Sellal, a eu lieu lundi en
présence de plusieurs ministres sur la pré-
paration du mois de Ramadhan, a-t-il
encore dit avant de rappeler que le
phénomène de spéculation et du mono-
pole "est d'abord une question à caractère
moral avant d'être commercial".
Il a annoncé, à cet effet, qu'il ne sera pas
fait appel aux sanctions collectives mais
les auteurs de toute spéculation se verront
retirer le registre de commerce et seront
poursuivis par la justice que ce soit avant
le mois de Ramadhan ou après.
Répondant à une question sur la licence
d'importation de certains produits de con-
sommation, il a ajouté que l'inscription
des licences implique l'existence d'une
production nationale, affirmant que "la
liste des produits importés sera réduite
sans pour autant priver le citoyen des pro-
duits de large consommation".

APS

BLIDA 
Les intempéries de
février ont causé
des dégâts aux

vergers d’agrumes
Des dégâts considérables ont été enregistrés
au niveau des vergers d’agrumes de la
wilaya de Blida suite aux intempéries de
février ayant caractérisé la région à l’instar
d’autres wilayas du pays.
Les intempéries, accompagnées de vents
forts ont causé la perte d’un volume de plus
de 40% de la production d’agrumes. De
nombreux agriculteurs se sont présentés au
niveau des  services habilités aux fins de les
aviser du volume de leurs pertes.
L'humidité a été aussi mise en cause dans
l’apparition de nombreuses maladies au
niveau des orangers notamment, causant
ainsi la chute des oranges de leurs arbres, de
grandes quantités d’oranges sont, en effet,
constatées au niveau du sol, dans des vergers
de Beni-Tamou et Beni-Merad, notamment.
D’où la crainte exprimée par les agriculteurs
locaux que cet état de fait "impacte négative-
ment" sur le volume de production attendu,
cette année à Blida, où les contrats de per-
formance de la wilaya fixent un objectif de
plus de quatre  millions de quintaux d'a-
grumes, pour la filière, selon les prévisions
de la direction des services agricoles de la
wilaya. Un rapport exhaustif sur le volume
des pertes enregistrées est en cours d'élabo-
ration pour le soumettre au wali, aux fins de
trouver le meilleur moyen d’indemniser ces
agriculteurs, "dont une majorité n’est pas
assurée". La superficie agrumicole à Blida
occupe un taux de 60% de la surface agri-
cole utile de la wilaya, soit 17.318 ha.
L’organisation de ces sessions de formation,
dont l’encadrement est assuré par des cadres
du centre de formation et de vulgarisation
agricole de Médéa et de l'Institut d’irrigation
de l’arboriculture fruitière, est une réponse à
une doléance des professionnels du secteur,
qui ont relevé un déficit en main d’œuvre
qualifiée. L’opération vise, également, à
encourager les jeunes à intégrer la filière
suite au constat d’un recul dans la spécialité
d’élagage des arbres notamment, dont la pra-
tique est réduite, ces dernières années, aux
personnes âgées.

TIARET
Plaidoyer pour 

le classement de
la vieille mosquée

de Tiaret
Des démarches sont entreprises pour le
classement de la vieille mosquée de Tiaret et
de la station des gravures rupestres Kef
Boubekeur à Dahmouni, monuments
archéologiques nationaux, a-t-on appris
mardi du directeur de la culture de la wilaya.
Les dossiers de ces deux monuments com-
portent notamment des fiches techniques et
des photos ont été constitués et seront
déposés au niveau du ministère de la
Culture, a indiqué, à l'APS, Abdelhamid
Morsli. Les deux sites historiques sont
retenus il y a un an, comme monuments
archéologiques par la commission de wilaya
des biens culturels, a-t-on rappelé.
Leur classement comme monuments
nationaux par la commission nationale au
niveau du ministère de tutelle contribuera à
leur protection et à leur exploitation dans le
domaine du tourisme culturel, a souligné le
même responsable.
La station de gravures rupestres Kef
Boubekeur à Ouled Mzab, dans la commune
de Dahmouni, remonte à la Préhistoire. Elle
renferme quatre murs au sein d’un abri
rocheux de 25 mètres témoin de quatre épo-
ques, selon une fiche technique.
Ces deux sites historiques font partie de plus
de 400 monuments archéologiques que
compte la wilaya de Tiaret, dont six classés
patrimoine national que sont la grotte d’Ibn
Khaldoun, la cité archéologique de Tagdemt,
le centre d’élevage équin de Chaouchaoua,
le site de Lajdar et le site de Columnata à
Sidi El Hosni.

APS

ALGER, NOUVELLE VILLE DE SIDI-ABDALLAH

Réception de la 2e partie prévue en juin
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Les nouvelles infrastructures
sportives ont nécessité la
mobilisation d’une enveloppe
de l’ordre de 350 millions DA.
Deux autres salles de sport
devraient être réceptionnées
au deuxième semestre de
l’année en cours.

PAR BOUZIANE MEHDI

L’ université Batna 2, baptisée
Mustapha-Benboulaïd, qui s’est
dotée d’une tour administrative et

d’une grande salle de conférences au
début de cette année universitaire, va
également réceptionner une infrastructure
de 3.000 places pédagogiques destinée
aux filières scientifique et technique, a-t-
on fait savoir de même source. Cela en
plus d’une piscine semi-olympique et de
trois salles de sport mise en service
dernièrement au sein de l’université Batna
2 Mustapha-Benboulaïd de la commune
de Fesdis, a constaté l’APS.
Ces infrastructures sportives ont nécessité
la mobilisation d’une enveloppe finan-
cière de l’ordre de 350 millions de dinars,
a indiqué le chargé du développement et
de la gestion de cette université, le vice-
recteur Rafik Demagh, qui a annoncé que

deux autres salles de sport vont être récep-
tionnées "au deuxième semestre de l’an-
née en cours". Composée de plusieurs
facultés, entre autres celle de médecine,
des sciences techniques, des sciences
naturelles et de la vie, de l’informatique,
des langues étrangères et de l’institut d’é-
ducation physique et sportive, l’université
de la capitale des Aurès, qui compte
31.000 étudiants inscrits dans différentes
spécialités et 1.100 enseignants universi-
taires, accueille chaque année près de
7.000 nouveaux bacheliers, a-t-on
souligné.

B. M.

ORAN
Un "Monsieur
plage" pour la 

saison estivale 2017
Un "Monsieur plage", un administrateur
chargé du suivi de la préparation des
plages pour la prochaine saison estivale,
sera désigné dans les communes côtières
de la wilaya d’Oran, a-t-on appris mardi
auprès de la direction du tourisme et de
l’artisanat.
Initié dans le cadre du dispositif de prise
en charge efficace des espaces balnéaires,
cet agent public désigné par la commune
aura pour rôle de coordonner entre les dif-
férents intervenants et de signaler, au quo-
tidien, tout manquement ou insuffisance
en terme d’hygiène, de quiétude et de
sécurité des périmètres balnéaires, a
indiqué, à l’APS, le chef de service,
chargé du contrôle et du suivi des activités
touristiques au niveau de la Direction du
tourisme de la wilaya d’Oran.
Mourad Boujenane a souligné, en marge
d’une sortie à travers les communes
côtières effectuée par la commission
chargée de déclarer les plages autorisées à
la baignade, installée jeudi dernier, que
cet apport répond aux attentes des esti-
vants.
"Malgré les efforts fournis pour amélior-
er le cadre de vie des estivants, il y a lieu
de pallier aux défaillances et autres
dépassements récurrents qui sont relevés
chaque saison estivale", a-t-il déclaré.
Il a évoqué, entre autres mesures, le
recours au service des garde-côtes pour la
surveillance des engins mécaniques en
mer (jets-skis), ainsi que le renforcement
du transport assurant les dessertes aux
plages et sites balnéaires dans la perspec-
tive de l'assurer même à des heures tar-
dives.
L'intérêt est également accordé à la mise
d'un terme à certaines pratiques commer-
ciales informelles comme l’occupation
anarchique et illégale des espaces bal-
néaires, a-t-il ajouté.

CONSTANTINE
Les polycliniques
proposent 90 % 
des spécialités

médicales
Les établissements publics de santé de
proximité (EPSP) de Constantine dis-
posent de 90 % des spécialités médicales,
a indiqué, jeudi, le directeur de la santé et
de la population (DSP), Laïd Abdelghani
Benkhedim.
Les polycliniques de la wilaya de
Constantine ont été toutes dotées de
matériels et staff médical et paramédical
spécialisés permettant l’amélioration des
conditions de la prise en charge des popu-
lations, a souligné le même responsable
au cours d’une conférence de presse
durant laquelle il a appelé les citoyens à
"rompre" avec le réflexe de recours au
Centre hospitalo-universitaire (CHU)
alors que les structures de santé de prox-
imité disposent de tous les moyens néces-
saires pour "une prise en charge qualita-
tive".
Evoquant la question des budgets de fonc-
tionnement à allouer au secteur dans cette
wilaya, le DSP a précisé que la priorité a
été donnée à l’acquisition des
équipements des laboratoires et la dota-
tion des services concernés de réactifs.
S’agissant des structures de santé en réal-
isation à Constantine, le même respons-
able a annoncé la réception d’ici à six
mois du futur Laboratoire national du
contrôle des produits pharmaceutiques
(LNCPP) et l’achèvement, avant fin 2018,
des travaux de l’extension de 72 lits de la
maternité de Sidi-Mabrouk.
Le même responsable a annoncé le lance-
ment prochain d’un vaste programme de
formation ciblant les agents

APS

Les boutiques de médecine alternative,
phytothérapie et aromathérapie à In-Salah
(750 km nord de Tamanrasset) suscitent
un large engouement de clients en quête
de plantes à usage thérapeutique pour
prévenir et guérir les maladies, a-t-on con-
staté.
La phytothérapie et l’aromathérapie sont
prisées dans le traitement de certaines
pathologies, qu’elles soient graves ou
bénignes, sur recommandations de l’en-
tourage, sans se soucier d’éventuelles
complications et effets secondaires pou-
vant être provoqués par ces préparations.
Pour de nombreux citoyens d’In-Salah
approchés par l’APS, la phytothérapie
constitue "un retour à la nature", notam-
ment en matière de traitement de certaines
maladies graves, et que ces herbes ont
toujours été de "bons remèdes" pour leurs
vieux parents, dont certains, disent-ils,
"ne s’étaient jamais rendus dans les struc-
tures de santé et officines pharmaceu-
tiques".
La plupart des herboristes et phy-
tothérapeutes d’In-Salah, dans le Tidikelt,
affirment que leurs "officines" sont sollic-
itées par toutes les catégories sociales et
pas seulement par les personnes âgées.
Ils assument, outre la vente des produits,
la prescription de pseudo-ordonnances
thérapeutiques et la vulgarisation des ver-
tus, mode d’emploi et posologie des mix-
tures à base d’herbes et de plantes, selon
les cas des malades, dans l’espoir d’un
rapide soulagement de leurs douleurs et
d’un rétablissement, sans avoir à recourir

à la médecine moderne. La région qui
comptait, dans un passé récent, un nombre
limité de personnes expérimentées, qui se
sont fait une spécialité dans la préparation
de mixtures thérapeutiques contre dif-
férentes pathologies passagères et
bénignes, connaît aujourd’hui une pro-
lifération de spécialistes en phytothérapie,
installés dans plusieurs coins stratégiques
de la ville.
Les prescriptions varient d’un herboriste à
un autre. Certains recourant à des prépara-
tions usitées et ayant donné leurs preuves,
d’autres se référant à des ouvrages et
écrits, anciens ou modernes, sur la
médecine alternative. Plusieurs femmes
de la région du Tidikelt accueillent des
malades chez elles pour leur apporter une
aide thérapeutique, notamment des cas
"désespérés".
L’une d’elles, Mme N. Sihami, ayant
reconverti son domicile en "cabinet médi-
cal", a affirmé à l’APS que des prépara-
tions de plantes prophylactiques ont
donné lieu à des résultats "magiques" sur
de nombreux cas de malades, dont des
femmes souffrant de stérilité, des cas de
tumeurs, de fractures et de maladies infan-
tiles.
Jouissant d’une expérience en phy-
tothérapie, car promue de l’Institut tech-
nique de l’agronomie saharienne de
Timimoune où elle a développé des con-
naissances en matière de compositions
biologiques des végétaux, leurs effets et
bienfaits sur le corps humain, elle estime
que le recours à la médecine alternative

est due parfois à la difficulté de diagnosti-
quer leur maladie par les médecins.
Pour Mme Rokia, une quadragénaire
d’In-Salah rencontrée dans cette "clinique
traditionnelle" à domicile, "la fin justifie
les moyens".
"Face à la gravité de la pathologie, le
malade recourt à tous les moyens", et que
"certaines se tournent vers les plantes
naturelles dès lors qu’elles y perçoivent
une lueur d’espoir de guérison". 
En dépit de la convergence d’opinions sur
l’efficacité de la phytothérapie dans la
protection contre certaines maladies, des
médecins et pharmaciens rencontrés par
l’APS à In-Salah restent fondamentale-
ment opposés au recours à la phy-
tothérapie, s’appuyant sur l’argument
qu’un mauvais usage des plantes peut
entraîner des complications sur la santé.
A ce sujet, le Dr Abdelkrim Saâdaoui,
médecin généraliste, a mis en garde con-
tre le recours inconsidéré à la phy-
tothérapie, ne s’appuyant pas sur des
bases scientifiques correctes et qui, selon
lui, risque de mettre en danger le malade
et aggraver sa situation, en l’absence de
formation en la matière et par méconnais-
sance des plantes pouvant contenir des
matières toxiques et dangereuses.
Pour cela, les médecins appellent les her-
boristes à se doter de connaissances médi-
cales et scientifiques sur les plantes
naturelles pour bénéficier de leurs bien-
faits et en faire un bon usage.

APS

IN-SALAH, PHYTOTHÉRAPIE ET AROMATHÉRAPIE

Engouement pour un nouveau mode de médication

BATNA, UNIVERSITÉ BATNA 2 MUSTAPHA- BENBOULAÏD

Mise en service d’une 
piscine semi-olympique



Mevlut Cavusoglu avait prévu
d'assister ce samedi à un
meeting à Rotterdam en
faveur du référendum sur le
renforcement des pouvoirs
présidentiels turcs. Il avait
menacé les Pays-Bas de
"lourdes sanctions" si sa visite
était empêchée. 

L e gouvernement néerlandais a décidé
d'interdire l'atterrissage du vol du
ministre turc des Affaires étrangères

Mevlut Cavusoglu, qui avait prévu de se
rendre ce samedi aux Pays-Bas en vue
d'un meeting sur le renforcement des pou-
voirs présidentiels turcs. "Les autorités
turques ont menacé publiquement de
sanctions. Cela rend impossible la
recherche d'une solution raisonnable", a
déclaré le gouvernement dans un commu-
niqué. "C'est pourquoi les Pays-Bas ont
fait savoir qu'ils retiraient les droits d'at-
terrissage" de l'appareil du ministre turc.
"Je vais à Rotterdam aujourd'hui", a dit
Mevlut Cavusoglu à la chaîne de télévi-
sion CNN-Turk. "Nous allons imposer de
lourdes sanctions aux Pays-Bas" si cette
visite en vue d'assister à un meeting en
faveur du référendum sur le renforcement
des pouvoirs présidentiels turcs est
empêchée, a-t-il ajouté.  
Le maire de Rotterdam, Ahmed
Aboutaleb, avait annoncé, mercredi, que
ce rassemblement était annulé, indiquant
que le gérant de la salle où devait avoir

lieu l'événement n'était plus disponible. Et
jeudi, le ministre néerlandais des Affaires
étrangères, Bert Koenders, avait fait
savoir l'opposition de son gouvernement à
la venue de son homologue turc. "Nous ne
participerons pas à la visite d'un respons-
able gouvernemental turc qui veut mener
une campagne politique pour le référen-
dum. Par conséquent, nous ne
coopérerons pas. Aucun des moyens
habituels fournis pour une visite min-
istérielle ne seront accordés", avait-il
déclaré. "Les Pays-Bas assument la
responsabilité de l'ordre public et la sécu-
rité des citoyens néerlandais, personne
d'autre. Les Pays-bas ne veulent pas par

conséquent que cette (visite) ait lieu",
avait souligné le chef de la diplomatie
néerlandaise.  "Si les tensions augmentent
à cause de ma visite, laissez-les aug-
menter", a rétorqué Mevlut Cavusoglu
samedi. "Quel mal ma visite peut-elle
causer?", a-t-il demandé. Par aileurs les
relations entre Berlin et Ankara se sont
fortement tendues ces derniers jours après
l'annulation, par plusieurs villes alleman-
des, de rassemblements visant à promou-
voir une réforme renforçant les pouvoirs
du président turc Recep Tayyip Erdogan,
soumise à référendum le 16 avril en
Turquie. 
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Interdiction de la venue 
d’un ministre turc  

Un centre commercial de la ville d'Essen,
dans l'ouest de l'Allemagne, a été fermé
samedi matin et ses environs  bloqués en
raison d'une menace d'attentat, a indiqué
la police locale dans un communiqué.
"Le centre commercial restera fermé ce
samedi pour des raisons de sécurité, la
police a des indices concrets concernant
un éventuel attentat", a indiqué la police
locale dans un communiqué publié sur les
réseaux sociaux. 
Cette alerte "ne concerne que le centre
commercial de Limbecker Platz", a ajouté
la police, qui a également fait fermer les

parkings et stations de métro desservant le
centre commercial, un complexe de 200
magasins situé en plein centre-ville.
"Il s'agit d'une opération majeure, en plus
du cordon de sécurité, nous sommes à l'in-
térieur du bâtiment avec des chiens", a
indiqué un porte-parole de la police locale
à l'AFP. 
La police n'a pas donné de précisions sur
l'origine ou la nature de la menac. Le prin-
cipal quotidien allemand Bild affirme que
les services de renseignement allemands
ont eu connaissance d'un projet "d'attaque
à la bombe du centre commercial par

plusieurs kamikazes".  Les autorités alle-
mandes sont sur le qui-vive en raison de la
menace djihadiste pesant sur l'Allemagne,
particulièrement depuis un attentat au
camion-bélier qui avait fait 12 morts en
décembre à Berlin, revendiqué par le
groupe Etat islamique. La mouvance dji-
hadiste a connu ces deux dernières années
un essor croissant dans le pays. Les serv-
ices du renseignement intérieur estiment à
e n v i r o n
10.000 le nombre d'islamistes radicaux
dans le pays, dont 1.600 soupçonnés de
pouvoir passer à la violence. 

ALLEMAGNE

Opération majeure dans un centre commercial
suite à une menace d’attentat

Ce vendredi, Donald Trump a réclamé à
46 procureurs fédéraux de démissionner
de leur poste. Sarah Isgur Flores, la porte-
parole du département de la Justice, a pré-
cisé que "le ministre de la Justice Jeff
Sessions a demandé aux 46 procureurs
restant à avoir été nommés par le prési-
dent (Obama) de présenter leur démission
afin d'assurer d'une transition uniforme".
"En attendant que ces postes soient à nou-
veau pourvus, les procureurs de carrière
travaillant au sein du département de la
Justice continueront le travail indispensa-

ble consistant à diriger les enquêtes et à
poursuivre et dissuader les criminels vio-
lents", a poursuivi la porte-parole. Une
décision normale mais très brutale
L’annonce de Donald Trump n’a rien de
très surprenant. En effet, il est commun
pour un nouveau président de renouveler
les procureurs fédéraux mais rarement
avec la manière qu'a utilisée Donald
Trump. Plusieurs d’entre eux ont confié à
CNN et au New York Times qu’ils
n’avaient pas été notifiés par le ministère
de la Justice de leur renvoi imminent. Une

source judiciaire confiait à nos confrères
de CNN que cette situation "n’aurait pas
pu être plus mal gérée que cela". Donald
Trump semble prendre ses décisions de
manière précipitée sans réfléchir aux con-
séquences. Le président a demandé la
démission de 46 procureurs fédéraux sans
leur avoir trouvé de remplacement. "La
manière avec laquelle Barack Obama s’é-
tait occupé de ça était respectueuse et
classe", confie Tim Purdon, ancien pro-
cureur général du Dakota du Nord, au
New York Times. Agences

ÉTATS-UNIS

Trump "démissionne" 46 procureurs fédéraux

IRAK
Au moins 500

corps de victimes
de Daech retrouvés

près de Mossoul
Une fosse commune, qui comprendrait les
corps d’environ 500 personnes fusillées
par Daech, a été retrouvée près de la ville
irakienne de Mossoul. Des milices chiites
irakiennes ont découvert un charnier avec
les restes de 500 victimes d'un massacre
perpétré par les terroristes de Daech en
2014, près de la prison de Badoush, située
au nord-ouest de Mossoul, ont annoncé les
milices sur leur site Internet. D'après les
milices chiites, elles ont pu interpeller 87
terroristes qui ont participé à ce massacre.
En juin 2014, les terroristes de Daech ont
pris le contrôle de la prison de Badoush et
ont exécuté les musulmans chiites qui y
étaient détenus. Lors de cette terrible
attaque, 670 prisonniers chiites ont été
massacrés. L'armée irakienne a réussi à
reprendre le contrôle de la prison de
Badoush début mars.

AFGHANISTAN
Une quarantaine
de morts dans 

l'attaque du plus
grand hôpital 

militaire  
Le plus grand hôpital militaire
d'Afghanistan a été la cible d'une spectac-
ulaire attaque, revendiquée sur Telegram
par le groupe Etat islamique — les
Talibans ont démenti toute implication.
"Plus de 30 personnes été tuées et une
cinquantaine blessées, dont la plupart
étaient des patients, des médecins et des
infirmiers ainsi que quatre assaillants", a
annoncé le général Daud Waziri, porte-
parole du ministère. Mais l'hôpital de
l'ONG italienne Emergency, spécialisé en
chirurgie de guerre et qui n'est pourtant
pas le plus proche du site attaqué, a
dénombré à lui seul "38 morts et 70
blessés." Selon le général Daud Waziri, la
plupart des victimes sont "des patients, des
médecins et des infirmiers." L'attaque con-
tre l'hôpital Sardar Daud Khan, établisse-
ment de 400 lits situé au cœur de Kaboul,
semble avoir été minutieusement préparée.
Un kamikaze a d'abord déclenché sa
charge aux portes de l'établissement peu
après 9 h, avant un assaut de terroristes
déguisés en personnels médicaux et munis
de AK-47 et de grenades. 

TURQUIE
Des journalistes
manifestent pour
leurs collègues en

prison 
Une cinquantaine de journalistes turcs et
de députés d'opposition ont manifesté
samedi à Istanbul contre la détention de
journalistes dissidents, a constaté l'AFP.
"Le journalisme n'est pas un crime", "nous
ne sommes pas et ne resterons pas silen-
cieux" scandaient les manifestants. Ils ont
aussi dénoncé les conditions de détention
des journalistes emprisonnés, en particuli-
er Ahmet Sik, l'un des journalistes turcs les
plus réputés inculpé fin décembre de "pro-
pagande terroriste". 
En signe de protestation, les manifestants
ont envoyé depuis le bureau de poste du
quartier de Kadikoy devant lequel ils se
trouvaient des cartes aux journalistes
emprisonnés, déclarant s'attendre à ce
qu'elles ne leur parviennent pas.  Agences



10e SESSION DU CONSEIL D’ASSOCIATION ALGÉRIE-UE 

Un dialogue fructueux pour
une prospérité partagée

Pages 12-13 et 14 
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UNE CONTRIBUTION DE CHERIF RAHMANI

La croissance mondiale peut-elle
repartir en 2017 ?

Le ministre des Affaires étrangères et de la Coopération internationale, Ramtane Lamamra, conduira la
délégation algérienne qui prendra part à la 10e session du Conseil d’association Algérie-Union européenne qui se

tiendra à Bruxelles le 13 mars 2017 et qui sera coprésidée du côté européen par la Haute Représentante de
l’Union européenne pour les Affaires étrangères et la Politique de sécurité, Federica Mogherini.
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1.Evitons des analyses dans la précipitation
en donnant un montant global de pertes de 7
milliards de dollars cumulés sur plusieurs
années (2005/2015) induisant en erreur l’opin-
ion publique. Pour plus d'objectivité il faut
retracer le montant année par année. Ainsi
selon les statistiques douanières , le manque à
gagner en droits de douane, du fait de l’accord
d’association (libre-échange) avec l’Union
européenne (UE) pour l’année année 2016, au
cours de 110 dinars 1 euro est évalué à 1,27
milliards de dollars en 2015 et 1,09 milliard de
dollars en 2016, alors que le déficit vis à vis de
la Chine pour une seule année 2016 dépasse 7
milliards de dollars. Outre la question qui se
pose cette baisse de prix a atténué les prix à
l’importation aux consommateurs que peut
exporter l’Algérie en dehors des hydrocarbu-
res qui représentent plus de 60 % de ses expor-
tations vers cette zone et idem vers l’Afrique
vu la situation embryonnaire du secteur pro-
ductif. J’ai été destinataire récemment, grâce à
mes réseaux au niveau de la CEE à Bruxelles,
de la nouvelle mouture de la révision partielle
proposée par l’Union européenne suite aux
propositions algériennes de l’Accord qui lie
l’Algérie à l’Union européenne qui conforte
certaines propositions algérienne mais n’étant
nullement question de modifier l’Accord
cadre. Cela confirme la déclaration récente de
responsables du ministère des affaires
étrangères pour qui, le document contenant 21
recommandations permettrait de relancer la
coopération entre l’Algérie et l’UE dans le but
de mettre les relations économiques au centre
de cette coopération, de donner à cet accord
toute son importance et d’utiliser tout son
énorme potentiel dans ses trois composantes :
politique, économique et humaine. Comme
rappelé dans mes contributions et reprenant
certaines idées lors de ma conférence à l’invi-
tation du Parlement européen, après une réelle
inquiétude de la communauté internationale
où certains médias algériens ont supputé sur la
rupture de l’Accord qui lie l’Algérie à l’Union
européenne, les responsables algériens ont été
clairs. L’Algérie qui a toujours respecté ses
engagements internationaux, il n’est pas ques-
tion de rompre l’Accord d’Association qui la
lie à l’Europe, étant en négociation pour un
partenariat gagnant/gagnant, l’Europe ne
devant plus considérer l’Algérie uniquement
du point de vue d’un marché.

2.- Il s’agira de régler les différents

Algérie/Europe comme le souhaite l’Algérie
pour une prospérité partagée. Lors de dif-
férentes visites tant à Alger qu’à Bruxelles, les
parties algériennes et européennes ont réaffir-
mé la détermination commune à rehausser les
relations à la hauteur des ambitions
proclamées. La volonté serait de densifier
cette coopération, selon le ministre algérien
des Affaires étrangères algérien, pour qui "la
démarche d’évaluation réclamée par l’Algérie
ne vise nullement à remettre en cause
l’Accord, mais, bien au contraire, à l’utiliser
pleinement dans le sens d’une interprétation
positive de ses dispositions permettant un
rééquilibrage des liens de coopération" Du
côté européen, on évoque des discussions
"constructives". Selon la partie européenne, la
relation bilatérale, prometteuse aussi bien
dans le domaine de l’énergie que dans l’activ-
ité des entreprises et du commerce, a un
potentiel inexploré, même si grevé par des
lourdeurs administratives et de décision poli-
tique persistantes. La situation du pays reste
toutefois tributaire de l’évolution des marchés
d’hydrocarbures, des ventes dont le pays tire
l’essentiel de ses revenus, en rappelant que la
coopération énergétique, basée sur un proto-
cole spécifique, est au centre de la coopération
avec l’UE. C’est à ce titre, que le Conseil des
ministres en date du 6 octobre 2015 a consid-
éré nécessaire de réévaluer les volets
économique et commercial de l’accord d’as-
sociation avec l’Union européenne (UE) qui
n’a pas réalisé les objectifs attendus en
matière d’investissements européens en
Algérie. Que stipule l’Accord ? L’article 32
pour la présence commerciale stipule que
l’Algérie réserve à l’établissement de sociétés
communautaires sur son territoire un traite-
ment non moins favorable que celui accordé
aux sociétés de pays tiers, qu’elle réserve aux
filiales et succursales de sociétés communau-
taires établies sur son territoire, conformément
à sa législation, un traitement non moins
favorable, en ce qui concerne leur exploitation
que celui accordé a ses propres sociétés ou
succursales ou à des filiales ou succursales
algériennes de sociétés de pays tiers, si celui-
ci est meilleur. Les dispositions générales l’ar-
ticle 37 stipulent que les parties évitent de
prendre des mesures ou d’engager des actions
rendant les conditions d’établissement et d’ex-
ploitation de leurs sociétés plus restrictives
qu’elles ne l’étaient le jour précédant la date
de signature du présent accord. Quant à l’arti-

cle 39, il stipule que "la Communauté et
l’Algérie assurent, à partir de l’entrée en
vigueur du présent accord, la libre circulation
des capitaux concernant les investissements
directs en Algérie, effectués dans des sociétés
constituées selon la législation en vigueur à la
législation ainsi que la liquidation et le rapa-
triement du produit de ces investissements et
de tout bénéfice en découlant". Enfin l’article
54 pour la promotion et protection des
investissements stipule que "la coopération
vise la création d’un climat favorable aux flux
d’investissements et se réalise notamment à
travers l’établissement de procédures har-
monisées et simplifiées des mécanismes de co-
investissement (en particulier entre les petites
et moyennes entreprises) ainsi que des dis-
positifs d’identification et d’information sur
les opportunités d’investissements, favorables
aux flux d’investissements, l’établissement
d’un cadre juridique favorisant l’investisse-
ment, la conclusion entre l’Algérie et les États
membres, des accords de protection des
investissements et d’accords destinés a éviter
la double imposition et l’assistance technique
aux actions de promotion et de garantie des
investissements nationaux et étrangers". 

3.Quelle est l’évolution des échanges com-
merciaux entre l’Algérie et l’Europe ? Pour le
bilan officiel 2016, les exportations ont reculé
à 28,88 mds usd en 2016 contre 34,66 mds usd
en 2015, soit une chute de 16,7 %, les expor-
tations hors hydrocarbures, marginales, ayant
baissé à 2,063 mds usd en 2016 contre 2,582
mds usd en 2015 (-20,1 %), plus de
50 % étant constituées de dérivées d’hydro-
carbures. Quant aux importations, elles ont
également baissé mais à un moindre rythme

pour se chiffrer à 46,72 mds usd en 2016 con-
tre 51,7 mds usd en 2015, en baisse de 9,62 %
donnant un déficit de la balance commerciale
de près de 18 milliards de dollars ,montant
auquel il faudra ajouter celui des services et
des transferts légaux de capitaux, la balance
des paiements étant la référence unique avec
entre 2014/2016 comme principaux parte-
naires de l’Algérie, les pays de l’Union
Européenne. Pour 2014, nous avons 50,67 %
des importations et de 64,21 % des exporta-
tions. Pour 2015, les hydrocarbures ont
représenté l’essentiel de nos exportations à
l’étranger avec une part de 94,54 % du volume
global des exportations, et une diminution de
40,76 % par rapport à l’année 2014. Toujours
pour 2015, l’Espagne était le principal client
de l’Algérie, avec US $ 6,56 milliards, suivie
de l’Italie (US$ 6,16 milliards), la France
(US$ 4,92 milliards), la Grande-Bretagne
(US$ 2,88 milliards), les Pays-Bas (US$ 2,28
milliards) et la Turquie (US$ 2,07 milliards).
Parmi les principaux fournisseurs de
l’Algérie, la Chine occupe la première place
pour la troisième année consécutive, avec
(US$ 8,22 milliards), suivie de la France (US$
5,42 milliards), de l’Italie (US$ 4,82 mil-
liards), de l’Espagne (US$ 3,93 milliards), de
l’Allemagne (US$ 3,38 milliards) et des États-
Unis (US$ 2,71 milliards). Selon les statis-
tiques officielles, ces chiffres dévoilent égale-
ment que 63,49 % des importations de
l’Algérie proviennent des pays de l’OCDE qui
sont également la destination des 82,64 % des
exportations algériennes. Les membres de
l’Union européenne sont les principaux parte-
naires commerciaux de l’Algérie qui y
importe à hauteur de 49,21 % de ses produits
et y exporte 68,28 % des biens qu’elle produit

dominés par les hydrocarbures. Concernant le
bilan de l’année 2016 selon les statistiques
douanières officielles, la Chine en 2016 est le
premier fournisseur de l’Algérie, avec une
part de marché de près de 18 % et 8,396 mil-
liards de dollars d’exportations. La France
arrive en deuxième position avec 4,744 mil-
liards de dollars et une part de marché de
10,15 %, suivi de l’Italie avec 4,642 milliards
de dollars et une part de marché de 9,93 %.
L’Espagne et l’Allemagne occupent respec-
tivement à la 4e et la 5e position de ce classe-
ment, avec 3,595 milliards et 3,009 milliards.
Dans le top 10, on trouve également la
Turquie (7e), le Brésil (9e) et la Corée du Sud
(10e). Si la Chine est le grand bénéficiaire des
importations algériennes, le déficit dans les
échanges commerciaux entre les deux pays est
colossal entre 2007/2016 alors que les cri-
tiques officielles se dirigent toujours vers
l’Europe. En effet, les clients de l’Algérie sont
l’Italie avec 4,779 milliards de dollars et une
part de marché de 16,55 % des exportations du
pays. L’Espagne arrive en deuxième position
avec 3,562 milliards de dollars, suivi des
États-Unis (3,227 milliards) et de la France
(3,192 milliards). La Tunisie (12e) avec 610
millions de dollars, le Maroc avec 589 dollars
(13e), Singapour (14e, 542 millions de dollars)
et l’Inde (15e, 511 millions de dollars) clô-
turent ce classement. Approfondir les
réformes pour éviter le FMI horizon
2018/2020 L’Algérie afin de négocier en rap-
port de forces, implique changement de la
mentalité bureaucratique, en ce XXIe siècle ce
ne sont pas les États qui investissent, jouant le
rôle de régulateur, devant concilier efficacité
économique et une profonde justice sociale,
mais les opérateurs qui sont mus par la logique

du profit. Personne ne pouvant se targuer
d’être plus nationaliste qu’un autre, la facilité
et la fuite en avant est de vouloir imputer les
causes du blocage seulement à l’extérieur (ce
discours anti-impérialiste chauviniste pour
faire oublier les problèmes intérieurs, ce chat
noir dans un tunnel sombre que l’on ne voit
jamais) alors que le mal essentiel est en nous.
L’extérieur est-il responsable de la montée en
puissance de la bureaucratie destructrice et de
la corruption dominante; l’extérieur est-il
responsable de notre mauvaise gestion et du
gaspillage de nos ressources. Certes, les
inquiétudes étant légitimes car les baisses tar-
ifaires sont un manque à gagner à court terme
variant selon les sources entre 1,5 et 2 mil-
liards de dollars par an du fait du dégrèvement
tarifaire, mais devant raisonner en termes d’a-
vantages comparatifs dynamiques à moyen
terme. Invoquer la situation mono exportatrice
de l’Algérie, ne tient pas la route, la majorité
des pays de l’Opep étant membres de l’OMC
(97 % du commerce mondial et 85 % de la
population mondiale).
4.- Le grand défi pour l’Algérie est d’ac-
célérer la réforme globale pour tirer es avan-
tages comparatifs d e l’insertion dans la divi-
sion internationale du travail. Pour bénéficier
des effets positifs de l’Accord avec l’Europe
que d’une éventuelle adhésion à l’OMC, 
(sinon les effets pervers l’emporteront) qu’il
faille faire d’abord le ménage au sein de l’é-
conomie algérienne et que ce sont les freins à
la réforme globale du fait de déplacements des
segments de pouvoir (les gagnants de demain
n’étant pas ceux d’aujourd’hui) qui explique
le dépérissement du tissu productif. Toute
analyse opérationnelle devra relier l’avancée
ou le frein aux réformes en analysant les
stratégies des différentes forces sociales en
présence, la politique gouvernementale se
trouvant ballottée entre deux forces sociales
antagoniques, la logique rentière épaulé par
les tenants de l’import (en réalité seulement
100 contrôlant plus de 80 % du total) et de la
sphère informelle malheureusement domi-
nante et la logique entrepreneuriale minori-
taire. Cela explique que l’Algérie est dans
cette interminable transition, ni économie de
marché concurrentielle à vocation sociale, ni
économie administrée, l’avancée des réformes
étant inversement proportionnelle au cours du
pétrole et du cours du dollar, les réformes
étant timidement faites avec incohérence
lorsque que le cours baisse. Cela explique
également que malgré des dévaluations suc-
cessives du dinar, 5 dinars un dollar en 1974 à
110 dinars un dollar en 2016 au cours officiel,
il a été impossible de dynamiser les exporta-
tions hors hydrocarbures montrant que le
blocage est d’ordre systémique. C’est que
80% directement et indirectement du taux de
croissance du PIB (via le BTPH) et donc du
taux d’emploi, est tiré par la dépense publique
via les hydrocarbures ce qui donne aux entre-
prises créatrices de richesses publiques ou
privées (souvent endettées vis à vis des ban-
ques publiques) une part négligeable. Les

infrastructures n’étant qu’un moyen, l’expéri-
ence récente malheureuse de l’Espagne qui a
misé sur ce segment doit être méditée atten-
tivement par les autorités algériennes. Aussi,
pour pouvoir attirer les investissements por-
teurs, le gouvernement algérien devrait donc
mette en place des mécanismes de régulation
afin d’attirer des investisseurs porteurs, évi-
tant des changements périodiques de cadres
juridiques, des actions administratives bureau-
cratiques non transparentes source de démo-
bilisation et qui risquent de faire fuir les
investisseurs qu’ils soient locaux ou étrangers.
Sans chauvinisme, l’Algérie recèle des poten-
tialités pour sortir de la crise.
En résumé, contrairement à certaines prévi-
sions pessimistes prédisant un scénario catas-
trophe pour l’Algérie horizon 2020, l’Algérie,
sous réserve d’une bonne gouvernance et
d’une réorientation de sa politique
économique, a l’ambition de ses choix( voir
notre interview radio publique chaine 3 le
06/03/2017). Elle peut devenir un acteur
déterminant de la stabilité de la région
méditerranéenne et africaine, conditionnée par
son développement économique et social au
sein de grands espaces régionaux, analyse
soutenue dans mes interviews internationaux
notamment à Radio France Internationale RFI
France le 27/02/2016/ et à l’American Herald
Tribune du 28 décembre 2016. Réussir les
reformes structurelles permettant le redresse-
ment national est possible. Pour cela des
réformes de structures doivent avoir pour
finalité d’encourager l’investissement créateur
de valeur ajoutée passant la refonte du sys-
tème foncier, financier, douanier, fiscal, l’ad-
ministration et une nouvelle régulation sociale
au profit des plus démunis. Il y a urgence
d’objectifs précis et une nouvelle organisation
institutionnelle afin de donner plus de
cohérence au management. En résumé, les
débats contradictoires en association toutes les
composantes de la société, tolérant les dif-
férentes sensibilités et la nécessaire cohésion
sociale me semblent être la seule voie pour
dépasser la crise multidimensionnelle
actuelle, car les ajustements sociaux seront
douloureux. Le cadre macro-économique rela-
tivement stabilisé en Algérie est éphémère
sans de profondes réformes structurelles avec
la baisse du cours des hydrocarbures, et le
risque après l’épuisement du fonds de régula-
tion des recettes, celui des réserves de change
(2018/2019) afin d’éviter un retour au FMI.
Evitons le nationalisme chauvinisme source
de tensions, de haine et de guerre et méditons
cette citation que l’on impute tantôt au prési-
dent français Charles de Gaulle, sous le titre
"le patriotisme, c'est aimer son pays. Le
nationalisme, c'est détester celui des autres" et
tantôt à Romain Garyn dans son ouvrage
Éducation européenne publié en 1945 sous le
titre Le patriotisme c'est l'amour des siens. Le
nationalisme c'est la haine des autres en
espérant un dialogue fructueux et un partenar-
iat gagnant/gagnant entre l’Algérie et
l’Europe.

Le ministre des Affaires étrangères et de la Coopération
internationale, Ramtane Lamamra, conduira la délégation

algérienne qui prendra part à la 10e session du Conseil d’association
Algérie-Union européenne qui se tiendra à Bruxelles le 13 mars

2017 et qui sera coprésidée, du côté européen, par la Haute
Représentante de l’Union européenne pour les Affaires étrangères

et la Politique de sécurité, Federica Mogherini.

PAR *ABDERRAHMANE MEBTOUL

10e SESSION DU CONSEIL D’ASSOCIATION ALGÉRIE-UE 

Un dialogue fructueux pour une prospérité partagée
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La croissance mondiale peut-elle
repartir en 2017 ?

Dans le monde, on
assiste à la résurgence
de tentations
protectionnistes et le
durcissement de
relations commerciales.

L es négociations de Doha
sont loin derrière nous et
les accords de libre-

échange de Tafta entre les
Etats-Unis et l’Europe sont
désormais caduques, la mon-
dialisation piétine. Les per-
spectives de relance de l’é-
conomie mondiale sont aléa-
toires, en 2017.

L’Asie et la Chine 
continueront-t-ils à
tirer la croissance 

mondiale ?
Le boom de l’économie mon-
diale et le renchérissement
des matières premières et du
prix du pétrole ont été
favorisés en grande partie par
l’essor phénoménal de la
Chine, lors de la dernière
décennie.
Pendant ces dix années glo-
rieuses, la Chine a contribué à
50 % de la croissance mondi-
ale. Cependant, il n’est pas
exagéré d’avancer qu’elle
participera à cette même
croissance mondiale au cours
des années à venir à hauteur
de 20 à 25 %.
La Chine est désormais la
deuxième puissance mondiale
et le premier manufacturier au
monde. Avec les États-Unis,
elle représente le 1/3 de la
population tout en fournissant
avec la première puissance
mondiale.

Un nouveau modèle 
de croissance

Son économie, après une
croissance vertigineuse, a
marqué un atterrissage en
douceur et un ralentissement
relatif (même si la croissance
demeure l’une des plus fortes
au monde, plus de 6 %).
Cependant, cette prévision de
croissance et sa capacité de
projection dans le monde
restent conditionnées par un
dépassement des problèmes
du système économique
actuel à la faveur de la défini-
tion d’un nouveau modèle de
croissance.
Sa participation durable à la
croissance mondiale à la
faveur de ce nouveau modèle
de croissance passe, selon
nous, par le règlement de cinq
grandes problématiques

internes à la Chine afin de
dépasser les blocages et de
redonner du souffle, pour un
rebond de la croissance chi-
noise.

Les cinq problémati-
ques de l’économie chi-

noise
1- Conquérir une nouvelle
frontière technologique en
repoussant l’innovation sur
d’autres terrains majeurs pour
l’avenir : les technologies
avancées (TA), les technolo-
gies de l’information et de la
communication (TICs), l’e-
space, les biotechnologies, les
nanotechnologies et les nou-
veaux matériaux…

2 –Faire avancer les fron-
tières éducatives en formant
plus ses élites à l’éducation,
aux savoirs et aux nouvelles
technologies dans les grandes
écoles et les universités
ouvertes sur le monde. Il s’ag-
it en d’autres termes de faire
cheminer ensemble les nou-
velles frontières tech-
nologiques et les nouvelles
frontières éducatives.

3 - Le nouveau régime de
croissance fondé jusqu’ici
sur l’exportation doit passer
aujourd’hui à une seconde
phase plus intravertie : l’ex-
ploitation et la conquête du
marché intérieur. Cela sup-

pose, bien entendu, un élar-
gissement de la base sociale et
une consolidation des classes
moyennes. Ces nouvelles
classes, comme chacun sait,
ont une forte contribution à la
croissance et une forte capac-
ité de consommation. Elles
contribueront à renforcer la
cohésion d’une Chine plus
ouverte dans une économie
plus aisée et apaisée.

4 - La mise en place d’une
régulation financière afin
d’anticiper les crises finan-
cières et les soubresauts
monétaires importés ou
internes générés par la sur-
chauffe de la reprise
économique attendue.

5 - Une gouvernance poli-
tique interne qui encourage
plus la délégation et la décen-
tralisation. L’unité de la
nation est une constante de la
politique chinoise et l’un des
fondamentaux de sa
démarche. Cette posture
légitime s’explique par l’his-
toire tumultueuse de la Chine
et les traitements qu’elle a
subie dans le passé. Il importe
aujourd’hui d’anticiper les
besoins de liberté et d’initia-
tive d’une nouvelle Chine
plus jeune, plus mobile et plus
ouverte au monde sans fron-
tière, des nouvelles technolo-
gies.

L’Amérique du Nord,
les États-Unis et la

croissance mondiale
L’économie américaine est
repartie depuis trois ans. Elle
a retrouvé plus de couleurs en
2016 avec 2,9 % de crois-
sance sur un an, alors que le
taux de chômage est tombé à
5 %. Mais cette croissance est
fragile car le taux d’activité
ne s’est pas redressé, la prof-
itabilité des entreprises pla-
fonne et la consommation
stagne !
Dans ces conditions, la ques-
tion principale est de savoir si
la politique budgétaire du
Président Trump suffira à
redresser la situation, à
redonner de l’oxygène à
l’économie mondiale et par
voie de conséquence, au
Canada voisin, à l’Australie et
partant à l’économie
mondiale ?

L’Europe, après le choc
du Brexit peut-elle 

participer à la réactiva-
tion de la croissance

mondiale ?
L’Europe est à la croisée des
chemins, partagée entre ses
trois composantes : l’Europe
du Nord, l’Europe du Sud et
l’Europe orientale. Elle peine
à arrêter une nouvelle
stratégie de sortie de crise et
une démarche d’union après

le choc du Brexit et de la crise
grecque.
Dans ces conditions, de nom-
breux observateurs s’interro-
gent sur sa capacité à par-
ticiper à la réactivation de la
croissance mondiale. Au vu
de derniers indicateurs
(0,60 % de croissance), les
prévisions sont en berne et
2017 pourrait être aussi
morose que 2016.
Le nouveau jeu du monde : le
futur n’est pas écrit d’avance
En conclusion, on peut dire
que l’Asie avec la Chine et
l’Inde dans une certaine
mesure, reste un acteur-clé
dans notre monde, elle
demeure un moteur central de
la croissance mondiale aux
côtés des États-Unis…
Au plan géopolitique, toutes
ces mutationsen gestation,
aux États-Unis, en Chine, en
Inde, en Afrique, dans le
monde arabe, en Amérique
latine, en Europe et en
Russie…, s’inscrivent dans
une dynamique qui tend à
favoriser l’émergence d’un
nouvel ordre mondial. Mais
ce futur n’est pas écrit par
avance.
Il est évident qu’une transfor-
mation silencieuse est en
marche dans ce grand jeu du
Monde.
Cette transformation que
l’Algérie, notre pays, doit
anticiper avec sagacité et
audace.
Le monde de demain en muta-
tion, organisé en archipel où
coexisteraient les puissances
d’aujourd’hui, les puissances
émergentes, les BRICs
(Brésil, Russie, Inde, Chine)
et les Etats en devenir en
Afrique et ailleurs, est-il notre
futur ? Ou est-ce un autre
mainstream qui se dessine ?
C’est là toute la probléma-
tique, que cherchent à
décrypter les prospectivistes
attentifs à ces émergences et
qui scrutent avec lucidité ces
fragments des futurs possibles
en gestation dans notre
monde.

*Ambassadeur des Déserts
et des Terres arides

(Convention des Nations
unies

pour la lutte contre la déser-
tification)

Président de la Fondation
des Déserts du Monde

Ancien ministre

ÉCONOMIE
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"Alloula était une véritable
institution d'idées sur la
société, un militant engagé 
et un réformateur social", ont
expliqué les intervenants à
cette rencontre, ayant vu la
participation de nombreux
écrivains et critiques du 
4e art.

L es participants à une journée d'études
sur le défunt dramaturge, Abdelkader
Alloula, clôturée samedi dans la ville

des Issers (Boumerdès), se sont accordés
sur le fait que le théâtre chez Alloula n'é-
tait pas qu'un simple spectacle, et une
profession, mais allait bien au delà en
représentant une vision  du monde et une
prise de position réelle.
"Alloula était une véritable institution
d'idées sur la société, un militant engagé
et un réformateur social", ont ajouté les
intervenants à  cette rencontre, ayant vu la
participation de nombreux écrivains et
critiques du 4e art.
Dans sa communication intitulée
"Abdelkader Alloula : l'homme, le par-
cours, le projet", le chercheur universi-
taire et dramaturge marocain Berached
Abdelkrim a estimé que l'expérience
d'Alloula  dans le théâtre traditionnel dit
Al Halka, inspiré de son legs culturel, vise

l'ancrage de "nouvelles valeurs,  dans un
pays  nouvellement indépendant et vivant
une étape transitoire".
Il a par ailleurs souligné que "Alloula était
très conscient de l'importance de la mis-
sion du théâtre", c'est pourquoi  il s'est
"attelé  à fonder  le théâtre de la Halka"
a-t-il poursuivi, en partant du "principe
que chaque époque, chaque lieu et chaque
humain ont leur théâtre qui diffère des
autres", expliquant par là  l'"action
d'Alloula contre tous les stéréotypes théâ-

traux étrangers". A leur tour, l'universi-
taire Abdelkrim Bengherbi de
Mostaganem et le journaliste  algérien
Hmida  Ayachi  ont soutenu que le défunt
"Alloula était convaincu  de la mission du
théâtre,  en tant que  service publique des-
tiné à consacrer une autre  forme sociale,
sur  la base  de nouvelles idées et
principes".
Pour l'universitaire Abdelkrim Bengherbi
"Alloula a pu surtout se libérer des  jeux
stéréotypés, dont particulièrement  le

modèle  italien très répandu en  Europe  et
dans le  tiers monde" et ce, en adoptant
un "théâtre du vécu", qui a consacré  le
théâtre de la Halka.
"Un théâtre (Halka) qui va vers les gens
et en fait un partenaire, dans un sorte de
bain de foule personnifié par le
"Hakaouati", dans une scène sans décor
ni fioriture", a-t-il affirmé.
La manifestation ouverte, vendredi, à la
salle des expositions de la ville des Issers
(ex-salle Afrique), a été inaugurée par  la
présentation de nombreuses pieces théâ-
trales. La journée de samedi a englobé
l'animation de communications par l'uni-
versitaire Abdelkrim Bengherbi de
Mostaganem, et le chercheur universitaire
et dramaturge marocain Berached
Abdelkrim, outre  la projection de docu-
mentaires sur le défunt Alloula et son
œuvre, réalisés par l'homme de théâtre Ali
Aissaoui, en plus d'un film vidéo sur la
pièce El-Aaleg (Les Sangsues), écrite et
mise en scène par Alloula lui-même.
La manifestation a été organisée par la
coopérative théâtrale  Cirta, en collabora-
tion avec la direction de la culture,
l'Office national de culture et d'informa-
tion et l'Office national des droits d'auteur
et des droits voisins.

Le ministre de la Culture, Azzeddine
Mihoubi, a appelé samedi à la nécessité de
hisser les relations culturelles entre
l'Algérie et la Turquie au niveau des rela-
tions économiques et politiques. M.
Mihoubi a appelé dans son allocution
d'ouverture de journées d'étude sur "les
relations algéro-turques de l'époque
ottomane à ce jour" à consacrer "un tra-
vail d'exception en matière de recherche
et d'étude à cette étape historique", pro-
posant la réalisation "d'œuvres artis-
tiques" et "la création de centres de
recherche spécialisés". Dans ce cadre, le
directeur des Archives nationales,
Abdelmadjid Chikhi, a annoncé la tenue
d'une conférence la fin du mois en

Turquie, similaire à celle organisée à
Béjaïa sur les relations algéro-turques à
l'occasion du 500e anniversaire de l'arrivée
des frères Barberousse sur les côtes
algériennes. M. Chikhi a évoqué, dans le
même contexte, des démarches visant à
créer un groupe de travail pour les
archives algéro-turques, composé de 60 à
80 chercheurs, lors de la prochaine con-
férence. L'historien Nasr Eddine Saidouni
a rendu à cette occasion un vibrant hom-
mage à son ancien collègue à l'université
d'Alger l'historien et le chercheur algérien
le défunt Moulay Belkhmissi connu pour
ses contributions dans l'histoire ottomane
en particulier et l'histoire de l'Algérie en
général.

Un exposé sur les plus importants sites
archéologiques algériens notamment ceux
remontant à l'époque ottomane et les
opérations de restauration que connaissent
certains sites archéologiques à Alger a été
présenté.
Une exposition-photos présentant des
manuscrits sur l'Histoire de l'Algérie a été
inaugurée en marge de ces journées d'é-
tude. Cette rencontre est organisée par l'a-
gence turque de coopération et de coordi-
nation qui contribue à la restauration de la
mosquée de Ketchawa.
Ladite agence est spécialisée dans la
restauration des sites archéologiques à tra-
vers le monde notamment ceux qui
remontent à l'époque ottomane .         APS

"Un Rêve arrêté" est le titre du premier
roman du journaliste-écrivain Yacine
Loutari qui vient de paraître aux éditions
Média-Plus de Constantine.
Cet ouvrage de 121 pages retrace le quoti-
dien d'Aïn Ettine, un petit hameau perdu à
l'ombre d'une grande ville, au lendemain
de l'indépendance, où le football et
l'équipe du village constituent la distrac-
tion phare des habitants avides de vie et de
loisirs. Entre fiction et faits réels, l'auteur
narre l'histoire très romancée d'un jeune
homme emporté par la Faucheuse à la
fleur de l'âge alors que tout son village

voyait en lui un futur grand footballeur.
Le drame secoue tout le village d'Aïn
Ettine, particulièrement le frère aîné du
jeune footballeur, qui décide contre vents
et marrés d'intégrer l'équipe de football
locale, de jouer et de réaliser le rêve de
son petit frère disparu, celui de jouer le
match de sa carrière et de permettre à son
équipe une victoire "bonne pour le moral"
surtout que l'équipe adverse n'est autre
que celle de la grande ville voisine.
L'écrivain a indiqué à l'APS qu'à travers
cet ouvrage, il a tenu à "rendre hommage"
à  la ville d'El Eulma  (Sétif), où il a passé

son enfance et à perpétuer la mémoire
d'un jeune footballeur de cette ville.
"Il me tenait à c£ur de raconter mon vil-
lage, la vie de tout les jours et la soif de
vivre de ces habitants", a-t-il souligné.
Il a ajouté qu'"Un Rêve arrêté" était égale-
ment une "nostalgie" pour des valeurs
"qui tendent à disparaître, la solidarité et
l'entraide notamment".
Natif de Constantine, Yacine Loutari a fait
une carrière de journaliste et était
directeur régional de l'agence Algérie
presse service

CULTURE
JOURNÉE D'ÉTUDES SUR ABDELKADER ALLOULA

“Le dramaturge avait une prise
de position réelle”

FESTIVAL DU CONTE D'ORAN

Programme 
de la 11e édition 

Oran s'apprête à accueillir la 11e du
Festival du Conte, organisée par l'asso-
ciation le Petit Lecteur et qui reviendra
sur cette pratique ancestrale.
Placé sous le thème « L'art du conte »,
le 11e Festival réunira les conteurs de
20 pays du pourtour méditerranéen, du
d'Europe et d'Afrique. Durant les 7
jours de l'événement, des balades con-
tées, des spectacles vivants et autres
tables-rondes seront à retrouver au
niveau des Instituts et associations
partenaires dans la wilaya d'Oran mais
également dans les wilayas limitro-
phes. L'Institut français, l'Université
d'Oran ou encore le jardin public La
Roserie seront les hôtes de la manifes-
tation, qui promet de faire le tour des
symboliques autour des contes et ce,
grâce aux intervenants algériens et
étrangers présents.
Notez que l'événement est gratuit et
libre d'accès.
Durant sept jours, les paroles
voyageuses iront à la rencontre des
enfants, des jeunes et des adultes, dans
les écoles, les centres culturels, les
instituts et les assocations partenaires
dans la Wilaya d'Oran. Ces artistes de
la parole et du récit, nous feront décou-
vrir à travers leurs histoires les cul-
tures, les us et les coutumes de par le
monde. Des voyages au gré des
méneront les conteurs dans les com-
munes de la Wilaya d'Oran et limitro-
phe, à Sidi Bel-Abbès, Mascara,
Mostaganem, Béni Saf et Tlemcen.

COOPÉRATION ALGÉRO-TURQUE

Mihoubi appelle à la promotion 
des relations culturelles

PREMIER ROMAN DU JOURNALISTE YACINE LOUTARI

"Un Rêve arrêté" entre fiction et faits réels
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« A NE PAS OUVRIR »
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT AVEC EXIGENCES DE CAPACITES MINIMALES N° 02/2017

*REHABILITATION DU RESEAU D’ASSAINISSEMENT 278 LOT COMMUNE DE BECHAR
N’OUVRIR QUE PAR LA COMMISSION D’OUVERTURE DES PLIS ET D’EVALUATION DES OFFRES.

Le délai de dépôt des offres est fixé à VINGT ET UN (21) jours à Midi (12h00), à compter de la date de la première parution du présent avis dans le BOMOP ou la presse.
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres durant QUATRE VINGT DIX (90) jours + le délai de préparation des offres à compter de la date limite de dépôt
des offres.
Les soumissionnaires sont invités à assister à la réunion d’ouverture des plis qui se tiendra au siège de la commune de Béchar, le dernier jour de la date limite de dépôt des
offres à quatorze (14h00) heures. Dans le cas où cette date coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la date limite de dépôt des offres et la réunion d’ouver-
ture seront reportées au premier jour ouvrable qui suit cette date à la même heure.
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16ES DE FINALE ALLER DES COMPÉTITIONS AFRICAINES 

Belle opération des clubs
algériens

CROSS-COUNTRY

Rabeh Aboud et
Kenza Dahmani

sacrés champions
La 55e édition du Championnat national
de cross-country, disputée samedi à Sidi
Bel-Abbès, a vu le sacre de Rabeh
Aboud (CREPSM), chez les messieurs,
et de Kenza Dahmani (NC Bordj Bou-
Arréridj), chez les dames.
Rehaussé par la participation de 948
athlètes (703 hommes et 245 dames),
issus de 186 clubs représentants 41
wilayas, ce rendez-vous national incon-
tournable a souri pour la 5e fois de sa
carrière à Rabeh Aboud.
Le pensionnaire du Centre de regroupe-
ment et de préparation des sélections
nationales militaires (CREPSM) a mon-
tré toute l'étendu de ses capacités de
crossman en remportant haut la main le
titre de champion au dépend de Ali
Grine (GS Pétroliers) et de Kheireddine
Bourouina (Nadi Ouled Fayet).
Chez les dames, la victoire finale est
revenue à Kenza Dahmani. La socié-
taire du NC Bordj Bou Arreridj a pris le
meilleur sur Souad Aït Salem (O. Bordj
Bou Arreridj), alors que la championne
d’Algérie en titre, à savoir, Nawel Yahi
(PC Alger) s’est contentée de la 3e place.

COUPE D'ALGÉRIE

NRBBA - GSP et
OMK - MBB, affiches

des demi-finales
Les affiches des demi-finales de la
Coupe d’Algérie de volley-ball sont
désormais connues. Le NRBB, le GSP,
l’OK et le MBB ont arraché leurs billets
pour le carré d’as grâce à leurs succès
lors des quarts de finale disputés same-
di.
Les demi-finales de la Coupe d’Algérie,
prévues les 7 et 8 avril prochains, s’an-
noncent explosives avec, notamment,
un remake de la dernière finale qui met-
tra aux prises le NR Bordj Bou-Arréridj
au GS Pétroliers. Le NRBBA, tenant du
titre et leader actuel du championnat,
s’est facilement qualifié en dominant
l’ES Sétif (3-0) dans un derby des Hauts
Plateaux. De son côté, le GSP est passé
sur le fil face à l’EF Aïn Azal (3-2). La
deuxième demi-finale sera animée par
l’OMK El-Milia et le MB Béjaia.
L’OMK a sorti le PO Chlef (3-1), tandis
que le MBB est passé, difficilement, au
dépend RC M'Sila (2-3).

Les trois clubs algériens
participant aux compétitions
continentales, à savoir l’USM
Alger, le MC Alger et la JS
Kabylie, ont réalisé de belles
opérations lors de la manche
aller disputée ce week-end.

PAR MOURAD SALHI

L’ USM Alger, seul représentant
algérien en Ligue des champi-
ons d’Afrique, a réussi son

entame en lice en battant à domicile le
RC Kadiogo du Burkina-Faso sur le
score de 2 à 0. Exemptés du tour
préliminaire, les coéquipiers de
Benmoussa affichent déjà leur inten-
tion de décrocher leur premier trophée
continental dans l'histoire. "Je salue
les joueurs qui étaient combatifs sur le
terrain. J’estime que nous avons bien
dominé cette partie de bout en bout.
L’adversaire ne nous a pas trop
inquiétés. En tout cas, la victoire était
notre unique mot d’ordre dans ce
match. C’est important de gagner et
surtout avec deux buts, mais il faut
rester tout de même concentrés sur la
manche retour. Je connais parfaite-
ment bien les conditions dans
lesquelles va se jouer cette seconde
manche. Notre mission ne sera pas
facile en terre burkinabée", a indiqué
l’entraîneur belge des Rouge et Noir,
Paul Put. Grâce à ce succès, les gars
de Soustara peuvent entrevoir sereine-
ment la manche retour prévue le ven-
dredi 18 mars prochain (15h30 heure
algérienne) au stade du 4-Août de
Ouagadougou au Burkina-Faso. 
En Coupe de la Confédération
africaine, le Mouloudia d’Alger a
ouvert le bal avec une victoire contre
le FC Renaissance du Congo sur le
même score de deux buts à zéro. Les
poulains de l’entraîneur Kamel
Mouassa ont franchi un sérieux pas
vers la qualification pour les 8es de

finale de la Coupe de la Confédération
africaine de football.
Certes, la victoire était difficile à se
dessiner, mais elle est très importante
en vue de la manche retour prévue
vendredi prochain en terre congolaise.
Conscient de ce qui attend son équipe
en terre congolaise, le premier respon-
sable à la barre technique des Vert et
Rouge appelle ses hommes à garder
les pieds sur terre et rester concentrés.
"Certes, c’est très important de gagn-
er la manche aller avec deux buts sans
encaisser le moindre but, mais rien
n’est encore acquis. Tout se jouera
lors du match retour au Congo prévu
dans une semaine. Nous sommes tenus
de garder les pieds sur terre et rester
méfiant. Le match retour sera plus
compliqué pour nous en vu des
paramètres dans lesquels va se jouer",
a indiqué l’entraîneur du Mouloudia
d’Alger, Kamel Mouassa.
Ce dernier, qui a accordé deux jours
de repos à l’ensemble des joueurs, va
réunir de nouveau ses joueurs aujour-
d’hui pour entamer la préparation de
la manche retour. Le technicien
Mouassa aura devant lui trois jours
seulement pour remédier aux lacunes
et préparer ses plans. Le déplacement
au Congo aura lieu mercredi prochain

à bord d’un vol spécial, alors que le
match aura lieu vendredi au stade des
Martyres, à Kinshasa, à 15h30
La JS Kabylie a réalisé, de son côté,
une excellente opération en allant
imposer le nul à l’Etoile du Congo à
Brazzaville. Les Canaris gardent ainsi
leur cage vierge et vont aborder la
manche retour avec plus de confiance.
Contrairement à son match aller du
tour préliminaire, où elle s’était
inclinée par 3 buts à 0 face à la forma-
tion libérienne de MC Breweries, la JS
Kabylie semble retenir la leçon du
passé. Même le portier kabyle Malik
Asselah, qui s’est distingué par ses
erreurs lors du match contre
Monrovia, a rectifié le tir en réalisant
une belle partie. Grâce à cette excel-
lente opération, le club phare de
Djurdjura pourra préparer son match
retour dans la sérénité où elle n’aura
besoin que d’un petit but pour com-
poster son billet pour la suite de la
compétition.
La manche retour aura lieu samedi
prochain au stade 1er-Novembre de
Tizi-Ouzou à partir de 18h. Cette ren-
contre sera dirigée par un trio arbitral
égyptien conduit par Mohamed Abd
Elmenem El Hanafy.

M. S.

CHAMPIONNAT D'ALGÉRIE DE JUDO

Le GS Pétroliers survole la compétition
Les judokas du GS Pétroliers ont
dominé les épreuves du Championnat
d’Algérie individuel (seniors), clô-
turées samedi à la salle omnisports de
Chéraga (Alger), en s'adjugeant un
total de 8 médailles d'or (5 pour les
dames et 3 pour les messieurs).
La troisième et dernière journée de
compétition, marquée par le déroule-
ment des finales de la catégorie
"reine", l'Open, a vu la consécration
de l'infatigable Sonia Asselah (GS
Pétroliers) chez les dames et
Mohamed Lili (Centre de regroupe-
ment et de préparation des équipes
sportives militaires, CRPESM) chez
les messieurs.

Asselah qui s'est imposée par ippon en
moins d'une minute devant Sarah
Kerjadj (DS Baba Hassen), s'offrant
un deuxième titre national après celui
de la catégorie des +78 kg, s'est
réjouie de son parcours lors de ce
championnat d'Algérie. "Je suis très
contente d'avoir réalisé le doublé.
Maintenant cap sur la préparation du
Championnat d'Afrique, où j'espère
décrocher une médaille d'or", a
déclaré Asselah à l'APS. L'entraîneur
des Pétrolières, Salima Souakri, a
salué la "performance" de ses athlètes
qui ont réussi à s'adjuger 5 médailles
d'or sur les 8 mises en jeu. "C'est une
grande satisfaction, mes filles ont

confirmé encore une fois leur domina-
tion sur le judo féminin. Ces résultats
sont le fruit de beaucoup de travail et
de la stabilité du staff technique", a
estimé Souakri. Cette journée a égale-
ment vu le déroulement des finales de
deux autres catégories. La finale des -
48 kg (dames) a été remportée par
Imène Rezoug (CJF Alger) et celle
des -60 kg (messieurs) a été dominée
par Mohamed Rebahi (AS Sûreté
nationale). Le nouveau président de la
Fédération algérienne de judo (FAJ),
Rachid Laras, s'est félicité de la "réus-
site" de ce championnat, marqué par
une "bonne organisation" et l'"émer-
gence de quelques juniors venus con-

currencer les seniors". "Dans
l'ensemble, je pense que le niveau est
satisfaisant, maintenant c'est aux
entraîneurs nationaux de sélectionner
les meilleurs athlètes pour le champi-
onnat d'Afrique prévu dans un mois",
a déclaré Laras. Il a saisi l'occasion
pour parler des critères de sélection en
vue du championnat d'Afrique prévu
en avril prochain à Madagascar. "Les
athlètes sacrés ont, certes, de fortes
chances d'être sélectionnés pour le
championnat d'Afrique, mais il y aura
d'autres critères de sélection pour les
judokas de renom qui ont raté leur
participation au Championnat
d'Algérie", a expliqué Laras.



MIDI LIBRE

N° 3033 | Lundi 13 mars 201718 PUBLICITE

Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing

• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement

des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :

• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 
• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas 
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS ET DES TRANSPORTS

WILAYA D’ADRAR
DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS

NIF : 4080 15 00000 1062

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE

Conformément aux dispositions des articles 65 et 82 du décret présidentiel N°15-247 du 16 septembre 2015 portant réglementation des marchés publics et des délégations de
service publics, la direction des travaux publics de la wilaya d’Adrar informe les soumissionnaires ayant participé à l’appel d’offres ouvert avec exigence de capacités mini-
males N°:26/2016 première parution dans MIDI LIBRE du 30/03/2016 - le 31/03/2016 relatif à l’opération “Entretien des routes nationales PACE 2015” a pour
objet :

PROJET : acquisition de moyens pour l’entretien courant des routes nationales
Lot N°01 : acquisition de rouleaux compacteur avec porte rouleaux
Lot N°02 : acquisition de compresseur tractables 13 bars et 4 sorties avec lot de pièces de rechange
Lot N°03 : acquisition d’équipements de réparation des pneus de poids léger et lourd
Lot N°04 : acquisition de groupes électrogènes insonores tractables 100  “KVA
Lot N°05 : acquisition de boîtes à outils d’atelier
Lot N° 06 : acquisition des tentes de chantier 
Lot N°07 : acquisition d’une remorque de balisage mobile

Que l’analyse et l’évaluation des offres, ont donné les choix suivants :

Les soumissionnaires qui contestent cette attribution provisoire, peuvent introduire leurs recours dans dix (10) jours à compter de la 1ère publication de cet avis dans la presse
ou le BOMOP, auprès de la commission des marchés de la wilaya d’Adrar. Les soumissionnaires qui souhaitent prendre connaissance des résultats détaillées de l’évaluation de
leurs candidatures, offres technique et financière sont invités de se rapprocher des services de la DTP au plus tard trois (03) jours à compter du premier jour de la publication
de cet avis pour leur communiquer leurs résultats par écrit.

Lot Attributaire
Note technique

obtenue/80
Montant de l’offre en DA

TTC
Délai de livraison Obs

01 80 7.347.600,00 90 jours Préqualifié-moins disante

02 69,99 13.709.358,00 90 jours Préqualifié-moins disante

03
SARL FACO AGRO

NIF 099701010345537
54,66 2.597.400,00 30 jours Préqualifié-moins disante

04
EL JARISSI MOTORS COMPANY

NIF : 000416096605101
56,38 10.062.000,00 40 jours Préqualifié-moins disante

05
EURL ASSAI NET

NIF : 000535072435858
/ 554.580,00 45 jours Moins disant

06
ETS LEBZA

NIF : 187230102321139
/ 3.188.250,00 45 jours Moins disant

07
Ets H. LACHACHI

NIF : 197613010353046
58,32 1.404.000,00 30 jours Préqualifié-moins disante

SPA ATLAS COPCO Algérie
NIF : 000516096841387
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Cuisine Cuisine 
Un moment de détente, sur votre
lit ou dans un bain moussant...
Avant de vous jeter sur vos
masques et vos rondelles de
concombre, soyez intransigeante
sur les petits gestes qui
prépareront votre peau… dans
les règles de l'art.

Des soins au quotidien 
La première règle à suivre pour opti-

miser l'effet d'un masque, c'est de bien
soigner sa peau tous les jours. 

Lait ou pain démaquillant doux matin et
soir, gel nettoyant non agressif, lotion
tonique pour rafraîchir les peaux mixtes ou
grasses, eau de rinçage peu calcaire et une
bonne crème de jour hydratante. Votre
masque sera alors un luxe et un plaisir pour
votre peau saine au quotidien. 

Un gommage pour optimiser
l'effet du masque  

Pollution, tabac, poussière, maquil-
lage…toutes sortes de dépôts étouffent

votre peau, les cellules mortes nuisent à l'é-
clat de votre teint et freinent le renouvelle-
ment cellulaire. Conséquence ? Le vieillisse-
ment prématuré ! Le gommage est donc un
geste indispensable pour assainir la surface
de la peau et idéal avant l'application de
votre masque.  

Le principe du gommage 
Il élimine les impuretés et les cellules

mortes à la surface de la peau et stimule
ainsi l'activité cellulaire.

Le teint est plus clair et la peau plus
réceptive à la lumière.

Le grain de la peau est affiné et la peau
plus douce et lisse.

Pourquoi avant le masque ?
L'exfoliation débarrasse l'épiderme des

peaux mortes,  ouvre les pores et accélère le
renouvellement cellulaire. Les principes
actifs présents dans le masque pénètrent
mieux dans la peau.

Astuce : Si vous ne voulez pas investir
dans un produit de gommage, mélangez
trois cuillérées à soupe de yaourt avec deux
de sucre. Posez, ce mélange sur le visage et

massez en insistant sur le front, les ailes du

nez et le menton. A éviter si vous avez une

peau sensible.  

Frites au four 
Ingrédients 
5 ou 6
grosses
pommes de
terre 
3 c. à soupe
huile 
Paprika
selon goût 
1 à 2 c. à
thé de moutarde 
Herbes ou épices (selon vos
goûts)
Sel et poivre  

Préparation 
Préchauffer le four 
Bien peler les pommes de terre et
les laver. 
Les couper bien dodues. 
Dans un récipient, mélanger tous
les ingrédients. 
Plonger les patates dans le récip-
ient et bien imbiber du mélange. 
Déposer les frites sur une tôle à
biscuit recouverte de papier sul-
furé. Veiller à ce qu'elles ne se
chevauchent pas. 
Faire cuire pendant 20 à 25 min-
utes en retournant les frites une
fois à la mi-cuisson. 

Petits pains
aux raisins secs

Ingrédients 
250 g de farine tamisée + 1 c. à
soupe pour le plan de travail 
Une demie c. à café de sel 
1 sachet de levure chimique 
25 g de sucre en poudre 
30 g de beurre fondu + 1 c. à
soupe pour le moule 
10 cl de lait 
1 œuf 
Une pincée de cannelle en
poudre 
75 g de raisins secs   

Préparation
Dans une jatte, mélanger la
farine, le sel, la levure et le sucre.
Creuser un puits au centre. 
Dans un bol, fouetter la moitié du
beurre avec le lait et l'œuf. Verser
dans le puits en mélangeant
jusqu'à obtention d'une pâte lisse.
Sur le plan de travail fariné, la
pétrir 5 min. 
L'étaler au rouleau en un rectan-
gle de 30 x 23 cm. 
Beurrer un moule carré de 18 cm
de côté. Badigeonner la pâte avec
le reste de beurre. Rajouter, la
cannelle et les raisins secs. 
Rouler la pâte sur elle-même en
un boudin de 30 cm de long. Le
couper en 9 rondelles égales. Les
disposer côte à côte dans le
moule. Couvrir d'un linge.
Laisser reposer pendant 35 min. 
Préchauffer le four à 190° C
(th.6-7)  
Enfourner les pains pour 20 min
environ : ils doivent être bien
dorés. Les laisser refroidir, puis
les séparer. 

Garder le linge
bien blanc

Pour éviter que votre linge
blanc devienne gris durant le
lavage, ajouter à la dose de
lessive un sachet de levure
chimique.

Attention aux
restes de
nourriture

Pour que votre réfrigérateur ne
se transforme pas en un dan-
gereux nid à bactéries, un min-
imum de précautions s'impose
donc... A la fin du repas,
rangez rationnellement  les
restes de nourriture avec des
mains soigneusement lavées.

Reboucher un tube de
dentifrice sans

le bouchon

Le truc le plus simple est de
prendre un verre, de le remplir
de deux centimètres d'eau et
d'y mettre le tube de dentifrice
la tête en bas.   
Pour les fois prochaines,
pensez à garder le bouchon du
tube précédant lorsqu'il est fini
pour l’utiliser en secours.

Trucs pour moins
transpirer

Tout
d ' a b o r d ,
m a n g e z
peu salé.
S a c h e z
également
que les
b o i s s o n s
c h a u d e s ,
comme le thé ou le tilleul, sont
plus désaltérantes que des
sirops et sodas qui contiennent
beaucoup de sucre.  

Page animée par
Ourida Ait Ali

Avec les éléments les plus simples, une
table peut être attrayante, mais il faut
u'elle soit bien dressée.

Harmonie des couleurs 
Indispensable, une gamme de couleurs

bien assortie. Sur une nappe blanche, on
peut se permettre bien des fantaisies pour
la couleur des assiettes. Avec une nappe
imprimée, ou même d'un ton uni, à moins
que les assiettes ou leurs liserés soient du
ton dominant de la nappe, mieux vaut des
assiettes blanches.

Disposition des couverts 
Les assiettes ne doivent pas être à

moins de 40 cm les unes des autres. On ne
pose jamais deux assiettes l'une sur l'autre.
Très raffiné par contre, les grandes sous -
assiettes qui protègent la table lorsque l'on
y pose des assiettes chaudes.

A gauche de l'assiette sera posée la
fourchette, les dents contre la nappe. A
droite, le couteau, la lame tournée vers
l'assiette. Si vous devez servir du poisson,
les couverts à poisson seront placés à l'ex-
térieur, à gauche et à droite de la grande
fourchette et du grand couteau. La
fourchette à huître à droite du couteau à
poisson et à l'extrême droite, la cuillère à
potage, côté bombé tournée vers le haut.

Si vous assurez vous-même le service,
le couteau à fromage et la cuillère à dessert
peuvent être mis entre l'assiette et le verre,
le manche vers la droite. La lame du
couteau du côté de l'assiette, la cuillère, le
côté bombé tourné vers le haut. Mais pour
éviter d'encombrer la table, mettez-les
plutôt sur une table roulante avec les assi-
ettes à fromage et les assiettes à dessert.

Lorsque les couverts sont changés,
ceux-ci seront posés par les convives sur
leur assiette parallèlement (et non en
croix) quand le service du poisson ou du

rôti sera terminé. Le verre à eau sera posé
sur la gauche. 

Les serviettes décor
Elles amènent toujours une note de gai-

eté. De la même couleur que la nappe ou
en opposition, serviettes roses pour une
nappe blanche, brunes ou vertes pour une
nappe rose.

Elles seront pliées en triangles et posées
sur l'assiette, pointes vers le haut ou pliées
en rectangles et posées à gauche de l'assi-
ette.

Le charme des fleurs 
C'est le bouquet placé au centre de la

table qui va faire éclater la beauté de
l'ensemble, parce que les fleurs apportent
fraîcheur, couleur et vie. Le bouquet devra
être suffisamment bas pour que les con-
vives placés en vis-à-vis n'aient pas à se
tordre le cou pour se voir et se parler.

Des petits riens utiles 
Les salières seront mises une à chaque

bout de table, si vous êtes nombreux et
munies d'une minuscule cuillère.

Vous pouvez aussi mettre des petits
beurriers avec leurs couteaux à beurre si
vous devez manger des huîtres. 

MASQUES DE BEAUTÉ

Exfoliez votre visage pour plus d’éfficacité

Trucs et astuces

L'art de dresser la table
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Jack Hall, le climatologue du
film catastrophe “Le Jour
d'après” prédisait le retour
d'un âge de glace en
Amérique du Nord et en
Europe qui survenait
beaucoup plus vite qu'il ne
l'avait prévu. 

S elon le scénario, ce refroidissement
abrupt provenait de l'arrêt brusque
de la circulation thermohaline. Ce

système de courants, qui incluent le Gulf
Stream, transfère la chaleur des basses lat-
itudes vers les hautes latitudes de
l'Atlantique Nord et est donc responsable
des températures relativement douces en
hiver qui caractérisent le climat actuel de
l'Europe. Bien que son fondement
physique soit plausible, la rapidité et l'am-
pleur du refroidissement décrit dans le
film appartiennent à la fiction hollywood-
ienne. Toutefois, une interruption de la
circulation thermohaline n'est pas de la
pure fantaisie. Un chapitre est consacré à
ce risque dans le dernier rapport du Giec
(le Groupe d'experts intergouvernemental
sur l'évolution du climat). En se basant sur
les projections des modèles climatiques
de dernière génération, les experts du
Giec ont jugé qu'une interruption de la cir-

culation thermohaline était cependant très
improbable au cours du XXIe siècle. Or,
une équipe de chercheurs du Laboratoire
des sciences du climat et de l'environ-
nement (LSCE, CNRS) et de l'université
de Bordeaux vient de réviser ce risque à la
hausse.

La fonte des glaces 

groenlandaises inhibe 

les courants océaniques
Réanalysant les 40 modèles utilisés par le

Giec, cette équipe estime aujourd'hui dans
Nature Communications que la possibilité
d'un refroidissement brutal dans
l'Atlantique Nord pourrait être bien plus
forte que prévu d'ici à la fin du siècle. La
nouvelle étude évalue pour la première
fois le risque qu'un tel phénomène soit
provoqué par un arrêt de la convection
océanique dans la mer du Labrador, qui
n'avait pas été considéré séparément. "La
convection dans la mer du Labrador se
déclenche normalement en hiver lorsque
les eaux de surface se refroidissent forte-

ment et deviennent plus denses que les
eaux plus profondes", explique Giovanni
Sgubin, du laboratoire Environnements et
péléoenvironnements océaniques et conti-
nentaux. Les eaux en surface plongent
donc vers le fond et produisent un
mélange vertical très intense. Ce mélange
produit un transfert de chaleur net de la
profondeur vers la surface et l'atmosphère. 
Ce mécanisme a de fortes chances d'être
déréglé par le réchauffement climatique.
L'augmentation des températures
provoque en effet la fonte des glaces du
Groenland, apportant vers la mer du
Labrador des eaux douces en surface qui
entravent le mélange vertical entre surface
et profondeur de l'océan. Les chercheurs
ont relevé que parmi les 40 modèles
analysés par le Giec, 7 simulent un
brusque changement dans ce processus de
convection. Ils ont sélectionné parmi les
40 modèles, les 11 reproduisant au mieux
la stratification de densité des eaux de la
mer du Labrador. "Et sur ces 11 modèles
les plus fiables simulant la convection
dans la mer du Labrador actuelle, il y en
a 5 qui reproduisent une interruption de la
convection au cours du XXIe siècle, ce qui
a pour conséquence un refroidissement de
l'Atlantique Nord", poursuit Giovanni
Sgubin. Soit une forte occurrence de 45 %
de la survenue de ce phénomène brutal.
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Important refroidissement dans
l’Atlantique Nord pour la fin du siècle ?

L'homme de Néandertal, notre
cousin disparu, se soignait déjà
à l'"aspirine" il y a 48.000 ans,
en mangeant du peuplier qui
libère une substance aux pro-
priétés anti-inflammatoires et
antalgiques, selon une étude

publiée mercredi. Cette décou-
verte a été réalisée par une
équipe internationale de
chercheurs qui a étudié le tartre
dentaire de quatre fossiles
d'hommes de Néandertal.
Retrouvés en Belgique (grotte

de Spy) et en Espagne (site d'El
Sidron), ils ont entre 42.000 et
50.000 ans. La plaque dentaire
est un véritable attrape-tout: elle
capture les micro-organismes de
la bouche, les agents pathogènes
de l'appareil respiratoire et

digestif mais aussi de petits
morceaux de nourriture coincés
dans les dents. Lorsqu'elle se
minéralise sur les dents, elle se
transforme en tartre.
"L'analyse génétique de l'ADN
enfermé dans la plaque dentaire
représente une fenêtre unique
sur le mode de vie de l'homme
de Néandertal", souligne Laura
Weyrich, de l'Université
d'Adélaïde (Australie), principal
auteur de l'étude publiée dans la
revue Nature. Le tartre "donne
des informations sur le régime
alimentaire de ces hommes
préhistoriques, leur état de
santé, l'impact de l'environ-
nement sur leur comportement",
ajoute-t-elle.

Il connaissait les 
vertus médicinales 

de certaines plantes
Pour les chercheurs, la princi-
pale surprise est venue de l'é-
tude du tartre dentaire d'un
jeune adulte néandertalien trou-
vé dans la grotte d'El Sidron

(nord-ouest de l'Espagne). Il
souffrait d'un abcès dentaire
encore visible sur sa mâchoire.
L'analyse de son tartre montre
qu'il était aussi affecté par un
parasite intestinal
(Enterocytozoon bieneusi) qui
provoque des diarrhées sévères.
Cet homme malade mangeait du
peuplier, dont les bourgeons
sont "réputés pour contenir des
concentrations élevées d'anti-
inflammatoires ou antalgiques,
comme notamment la salicine",
métabolisée en acide salicylique
(aspirine) par notre foie,
explique à l'AFP Bastien
Llamas, co-auteur de l'étude.
"Apparemment, les hommes de
Néandertal connaissaient bien
les plantes médicinales, leurs
propriétés anti-inflammatoires
et anti-douleur et semblent
s'être automédiqués", déclare
Alan Cooper, directeur du
Centre Australien pour l'ADN
ancien (Acad) de l'Université
d'Adélaïde.

L'homme de Néandertal se soignait déjà à l'aspirine

L’encyclopédie D E S  I N V E N T I O N S

Transfusion sanguine

Inventeur : Jean-Baptiste Denys            Date : 1667               Lieu : France

Jean Baptiste Denis réalise la première transfusion de sang chez l'Homme le 15
juin 1667. Le patient est un adolescent de 15 ans, atteint de fièvre depuis deux
mois, et déjà traité par plus de 20 saignées ! Le traitement transfusionnel consiste
en fait en l'échange de 3 onces de sang du patient contre 9 onces  de sang de
mouton. 
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En 1943, dans les Cévennes, un groupe de
maquisards reçoit l'ordre de délivrer douze
frères d'armes condamnés à mort par les
Allemands. L'opération, menée par Cazal,
est une réussite. Mais, de retour à leur base,
les résistants découvrent qu'un homme de
trop s'est glissé parmi les douze rescapés. En
attendant que les chefs du maquis statuent
sur son sort, l'inconnu se trouve lié à la vie
du commando, traqué par l'ennemi.

20h55

FAIS PAS CI, FAIS PAS ÇA
LE NOUVEAU VOISIN

Fabienne et Renaud Lepic ne sont pas d'ac-
cord sur la stratégie à adopter face aux pho-
bies de Charlotte. La jeune fille, qui refuse
de sortir de la maison, est terrorisée par le
nouveau voisin, un certain monsieur Lenoir,
depuis qu'elle l'a vu creuser un énorme trou
dans son jardin. Chez les Bouley, Denis a du
mal à gérer sa nouvelle notoriété en tant que
coach. De son côté, Valérie multiplie les
entretiens d'embauche.

20h55

PRISONERS

Deux petites filles disparaissent alors que leurs
parents fêtent ensemble Thanksgiving.
Rapidement, la police soupçonne Alex, le
conducteur d'un étrange camping-car qui sta-
tionnait dans les environs. Quand il est
retrouvé, l'inspecteur Loki, chargé de l'affaire,
constate qu'il est déficient mental et finit par le
relâcher. Mais Keller, le père d'une des dispa-
rues, est persuadé qu'Alex est coupable et
refuse de le savoir libre.

20h55

CAMPING PARADIS

Stéphane, veuf depuis deux ans, aimerait
annoncer à sa fille Marion qu'il est en
couple avec Béatrice, la meilleure amie de
sa mère. Celle-ci est, elle aussi, présente
dans le camping. Comme chaque année,
André lance l'élection de Miss Camping.
Mais cette fois, Adèle et Audrey exigent la
parité avec un titre de Mister Camping.
Monsieur Parizot décide de s'inscrire.
Simon arrive pour reconquérir Elsa, son
ex.

20h55

FRANÇOIS HOLLANDE

LE MAL-AIMÉ

La France s'apprête à tourner la page
d'un quinquennat mouvementé avec un
chef de l'Etat qui a renoncé à se repré-
senter. 5 années de solitude, à la tête
d'un pays meurtri et déboussolé, et de
désamour inégalé envers un président
plus énigmatique que jamais. Au cré-
puscule d'un quinquennat surprenant,
voici le portrait d'un homme qui l'est
tout autant. Avec Claire Chazal, Edwy
Plenel, Daniel Cohn-Bendit, ancien
député européen, Gérard Davet et
Fabrice Lhomme, François Bayrou,
président du MoDem, Agnès b...

20h55

SHADES OF BLUE

Inspectrice de police au caractère bien
trempé, Harlee Santos n'hésite pas à
enfreindre quelques règles pour proté-
ger ses coéquipiers. Mère célibataire,
elle considère ses partenaires comme sa
seconde famille. Prise en flagrant délit
de corruption par le FBI, elle est
confrontée lors d'un entretien à l'agent
Robert Stahl qui lui propose un
marché... 

20h55

PARKER

Alors que la foire de l'Ohio bat son plein,
Parker et ses associés, Ross, Meldander,
Carlson et Jake, exécutent un braquage
minutieusement organisé. Alors qu'ils s'en-
fuient, Parker refuse une offre de ses parte-
naires de monter un nouveau gros coup.
Ceux-ci, contrariés, se chargent de lui régler
son compte et le laissent pour mort.  

20h55

MR & MRS SMITH

A New York, Mr et Mrs Smith forment un
couple anodin. John est ingénieur dans le
bâtiment. Jane est à la tête d'une entreprise
d'informatique. Mais ce ne sont que des acti-
vités de façade. John est tueur à gages pour
une organisation secrète et Jane une exécu-
trice vendant ses services aux plus offrants.
Ignorant chacun le véritable métier de l'au-
tre, ils vont se retrouver en compétition sur
un même contrat.

20h55
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Musées, shopping,
restaurant : l'ex-Spice
Girl profite du
printemps parisien...
La Fashion Week

terminée, Paris reste
une des destinations de
vacances et de week-
end préférées des
célébrités ! Victoria

Beckham y a posé ses
valises et profite des
premières journées
ensoleillées de 2017 de
la capitale.

Accompagnée de son
fils aîné Brooklyn et de
Sonia Ben Ammar, son
amie (ou plus, si
affinités ?), l'ex-Spice

Girl de 42 ans se fait
touriste en visitant
musées et boutiques de
vêtements...
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SES MOTS, RARES ET TOUCHANTS, 

SUR SON MARI...

La ministre lève un peu le voile sur sa vie privée. Le 1er mars,

Najat Vallaud-Belkacem a publié un nouveau livre intitulé La

vie a plus d'imagination que toi (chez Grasset). La ministre de

l'Éducation nationale, de l'Enseignement supérieur et de la

Recherche y parle, un peu, d'elle et de sa vie...

NAJAT VALLAUD -

BELKACEM 

À  PARIS : TOURISTE AVEC SON FILS BROOKLYN ET SONIA BEN AMMAR

VICTORIA BECKHAM 

KATE MIDDLETON

ENTRE GEORGE ET CHARLOTTE DE

CAMBRIDGE, QUI FAIT LA LOI ?

Confidences d'une maman à une autre en mode "faites des

enfants, pas la guerre". Il y a eu la partie solennelle, puis il

y a eu celle qui l'était moins : après avoir sagement observé

la révélation du monument réalisé par le sculpteur Paul

Day, mémorial de guerre inauguré par la reine Elizabeth II

dans le parc qui jouxte le ministère de la Défense à

Londres, William, Kate, Harry, le prince Charles et la

duchesse Camilla ou encore le prince Edward et la

comtesse Sophie de Wessex sont allés à la rencontre des

personnes invitées à la réception qui suivait, jeudi 9 mars

2017. 2500 invités, ça en fait quelques-unes, des rencontres.



L ’L ’ eurodéputée Paloma
Lopez et vice-prési-
dente de l’intergroupe

du Sahara occidental au niveau
du parlement européen a appelé
à "la libération de tous les pris-
onniers politiques sahraouis
détenus dans les prisons maro-
caines", à l’occasion du nouveau

procès des prisonniers de
"Gdeim Izik" prévu lundi
prochain à Rabat.
Paloma Lopez a, dans une décla-
ration à l’APS, souligné qu"'à
partir du parlement européen,
nous lançons un appel pour que
tous les prisonniers politiques
sahraouis détenus dans les pris-
ons marocaines soient libérés".
Elle a par ailleurs mis l’accent
sur la présence nécessaire des
observateurs internationaux dans
ce nouveau procès "puisque
depuis le début du processus,
toutes les garanties judiciaires
ont été violées" et appelle donc
les observateurs internationaux à
être présents dans ce nouveau
procès pour "dénoncer toutes les
irrégularités".
Paloma a en outre dénoncé "la
détention arbitraire et la torture

des prisonniers comme confirmé
par le comité contre la torture de
l’ONU et l’absence d’une procé-
dure régulière puisque la défense
n’a pas encore été en mesure
d’accéder à toutes les accusa-
tions et n’est pas autorisée à
s’exprimer librement dans le
procès".
L’eurodéputée espagnole a tenu,
a-t-elle ajouté, à exprimer, une
fois de plus au nom du groupe
des parlementaires européens
soutenant la cause sahraouie, "la
solidarité avec le peuple
sahraoui qui lutte pour son
indépendance", conformément
au droit international qui prévoit
"la tenue d’un référendum d’au-
todétermination qui permettra
au peuple sahraoui de décider de
son avenir".
Paloma Lopez et d’autres mem-
bres de la gauche unie espagnole
assisteront lundi, au Maroc au
nouveau procès des 24 prison-
niers sahraouis connus sous le
nom "groupe de Gdeim Izik" à
titre d’observateurs interna-
tionaux.
La Coordination espagnole des
associations amies avec le peu-
ple sahraoui (Ceas-Sahara) avait
dénoncé jeudi dernier dans un
communiqué, l’illégalité du
procès des prisonniers politiques
sahraouis de Gdeim Izik, qui doit
se tenir le 13 mars courant,
exigeant leur "libération immé-
diate et inconditionnelle".

Elle compte à ce titre, organiser
lundi en fin d’après-midi ,une
manifestation devant l’ambas-
sade du Maroc à Madrid.
Après des décennies d'occupa-
tion du Sahara occidental par le
Maroc, "les droits les plus élé-
mentaires du peuple sahraoui
continuent d’être violés et ce
procès en est une preuve", avait-
on souligné avant de noter que
"ce procès a été dénoncé par des
observateurs internationaux et
des organisations de défense des
droits de l’Homme qui ont sig-
nalé les irrégularités et le
manque de garanties procédu-
rales".
Par ailleurs, l’Union nationale de
la femme sahraouie (UNFS) a
appelé mercredi, à l’occasion de
la célébration de la journée mon-
diale de la femme, la commu-
nauté internationale à "intervenir
en urgence pour sauver la vie
des prisonniers politiques
sahraouis détenus dans les pris-
ons marocaines". L’UNFS avait
tenu à rappeler, à l’opinion inter-
nationale, "que les violations des
droits fondamentaux des
Sahraouis par l’occupant maro-
cain se poursuivent et que le
peuple sahraoui continue de
subir toutes les formes de répres-
sion et de violence".
Les 24 prisonniers politiques
sahraouis avaient été injustement
condamnés en 2010 par un tribu-
nal militaire marocain à de lour-

des peines allant de 20 ans à la
perpétuité. 
Le procès en appel des prison-
niers politiques sahraouis de
"Gdeim Izik" prévu le 26 décem-
bre dernier à Rabat a été reporté
une première fois au 27 janvier
2017 puis au 13 mars courant.
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Fadjr 05h27
Dohr 12h58
Asr 16h20

Maghreb 18h58
Icha 20h18

Horaires des prières pour Horaires des prières pour Alger et ses environsAlger et ses environs

DÉTENUS POLITIQUES SAHRAOUIS DES PRISONS MAROCAINES

L’EURODÉPUTÉE PALOMA LOPEZ
APPELLE À LEUR LIBÉRATION

PRÉSIDENCE
DE LA FAF 

KHEIREDDINE
ZETCHI SEUL

CANDIDAT

Alors qu’à quelques heures
seulement de la date butoir
des dépôts des candidatu-
res aux élections Faf, tout
semblait indiquer un report
de l’AGE, faute de candi-
dats, tout est allé très vite
au milieu de l’après-midi
d’hier.
En effet, et tel qu’annoncé à
maintes reprises, le prési-
dent du Paradou AC,
Kheirdine Zetchi, nous a fait
part de sa décision de dépo-
ser son dossier avant 17h et
être ainsi dans les temps.
"Mon objectif est d'unir le
football algérien", a déclaré
Zetchi à son arrivée au
siège de la Faf. Il se veut
ainsi le seul candidat à la
présidence de la Faf après
le retrait de Mohamed
Raouraoua et Mahfoudh
Kerbadj.

En soi, cette information
confirme une autre, donnée
également il y a peu :
Raouraoua, ne se présen-
tera pas, ce qui a libéré le
président du PAC,
convaincu qu’il était que les
dés auraient été alors pipés
si le désormais l’ex-patron
de la Faf postulait à sa pro-
pre succession.
Contacté à son tour, le pré-
sident de la Commission
des élections, Baâ-Amar,
qui venait de rallier Alger
depuis Ouargla, nous
apprendra que si le dossier
de Zetchi remplissait toutes
les conditions, l’AGE pourra
se tenir dans les délais
fixés, c’est-à-dire le 20
mars.

REAL MADRID
BIENTÔT

LA CRÉATION
D’UNE ÉCOLE DE

FOOTBALL EN
ALGÉRIE

Un partenariat entre le CSC
sous la tutelle de filiales de
Sonatrach (ENTP), avec le
prestigieux club espagnol
Real Madrid  pour créer une
école de football en Algérie,
ont  indiqué hier plusieurs
médias locaux.
Cet  accord de partenariat
devrait être signé dans les
prochains jours entre
Sonatrach et la direction du
Real Madrid, tout semble
être prêt pour le lancement
de ce projet.
Sonatrach a décidé de s’in-
vestir dans la formation en
partenariat avec le Real
Madrid afin de permettre aux
clubs qu’elle parraine de dis-
poser de joueurs formés de
manière professionnelle et à
la hauteur des moyens maté-
riels dégagés par l’État algé-
rien aux profits des clubs.

SS ept Palestiniens, dont
une jeune femme et un
journaliste, ont été

arrêtés par les forces d'occupa-
tion israéliennes en Cisjordanie
et à El-Qods occupées, a rap-
porté hier le Club des prison-
niers palestiniens.

Ces Palestiniens, dont un jour-
naliste de 28 ans et une jeune
femme de 24 ans, ont été arrêtés
au cours d'incursions israéli-
ennes à Ramallah, Al-Byra,
Naplous et Toulkarem, ainsi
que dans plusieurs quartiers
d'El-Qods occupée, a indiqué le

club. Les forces d'occupation
israéliennes mènent quotidien-
nement des campagnes d'ar-
restation arbitraires à l'encontre
de dizaines de Palestiniens en
Cisjordanie et à El-Qods
occupées.

EN CISJORDANIE ET EL-QODS OCCUPÉES

SEPT PALESTINIENS ARRÊTÉS
AU COURS D'INCURSIONS

ISRAÉLIENNES

L ’L ’ émission Cfawat, de
la chaîne 2, animée
par Boudjemaa

Rabah, a été consacrée à
l’artiste algérien Lounis Aït
Menguellet à l’occasion de ses

50 ans de carrière.
Le dernier numéro de l’émis-
sion  est revenu, durant 3
heures de temps, sur le par-
cours artistique, ainsi que sur
ses débuts à la Radio algéri-

enne, au niveau de la chaîne 2.
Boudjemaa Rabah a aussi reçu,
dans son émission, l’ancien
producteur, Adelmadjid Bali,
son ami Ameur et son fils
Tarek.

EMISSION CFAWAT, DE LA CHAÎNE 2

50 ANS DE PARCOURS
DE LOUNIS AÏT MENGUELLET


